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Madame, Monsieur,
	  	 Mes cher(e)s administré(e)s,

Ce bulletin municipal n°10, vous invite 
une fois de plus à parcourir l’actualité 
de notre commune Val d’Issoire, au 
travers de ces quelques pages.

Je remercie chaleureusement toutes 
les personnes qui ont travaillé à la 
réalisation de cette édition.

L’année 2025 a été marquée notamment par : 

- Dernièrement, l’accord du permis de construire pour le restaurant 	
le Chêne Vert et sa halle après 6 mois de délai d’instruction.

- La réfection de la peinture routière au sol pour la sécurisation dans les 
agglomérations des deux communes déléguées.

- La remise en état de chemin communaux (empierrement…).

- Le curage des fossés et des travaux de voirie.

- Des travaux dans les écoles ainsi qu’aux abords (portails entièrement 
refait par le service technique).

- La mise aux normes du Multiple Rural : Changement d’une vitrine 
réfrigérée, remplacement du store extérieur, remplacement d’un lave-
mains, installation d’un climatiseur professionnel.

- Après 2 années d’expérimentation des 2 écluses (chicanes) avenue 
de Bellac à Mézières sur Issoire, les travaux définitifs seront réalisés par 
l’entreprise LABBE TP et commenceront fin d’année voire début 2026.

- Au mois de Juin, nos amis de Seltz nous ont fait l’honneur et le bonheur 
de revenir en terre limousine pour trois jours placés sous le signe de la 
convivialité, de la joie, des retrouvailles et de la mémoire partagée.

- Le 8 Juillet, en pleine canicule, un feu important de broussailles au lieu-
dit Anveau à Bussière-Boffy. Plus de 34 hectares sont partis en fumée. 
Merci à nos 50 Sapeurs-Pompiers de Haute-Vienne et de Charente pour 
leur combat avec l’assistance de drone et du matériel nouvelle génération.

Vous trouverez dans ce bulletin des articles et des photos de nos 
associations retraçant les activités qu’elles ont réalisées bénévolement 
tout au long de l’année, qu’elles en soient remerciées. Vous retrouverez 
également nos commerçants et artisans qui se sont investis financièrement 
par leurs encarts publicitaires.

Enfin, l’ensemble du conseil municipal se joint à moi pour souhaiter la 
bienvenue aux nouveaux arrivants qui se sont installés sur notre commune 
et féliciter les nouveaux parents de 2025.

Je vous souhaite à toutes et tous une bonne lecture, de bonnes fêtes de fin 
d’année et mes meilleurs vœux de bonheur, de joie et surtout de réussite 
dans vos projets pour 2026.

Prenez soin de vous, de votre famille et de vos proches. Vivez cette nouvelle 
année 2026 intensément heureux et en bonne santé.

Pascal GODRIE, Maire de Val d’Issoire.
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LE MOTLE MOT  DE VOS CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUXDE VOS CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX

Lorsque vient l’hiver et que les jours raccourcissent, 
il nous arrive en quittant le grand bâtiment du Conseil 
Départemental à Limoges, rue François Chénieux, de 
nous interroger sur la complexité de notre paysage 
institutionnel.

Sur le chemin du retour vers notre canton de Bellac, 
nous nous demandons souvent si chacun perçoit bien le 
fonctionnement de ce véritable millefeuille administratif 
qui compose notre quotidien

– Les communes et les communautés de communes, 
dont le renouvellement aura lieu les 15 et 22 mars 
prochains ;

– Le canton, au périmètre bien particulier, « à cheval » 
sur les trois communautés de communes du nord Haute 
Vienne, et dont les élections sont prévues pour 2027 ;

– La Région Nouvelle Aquitaine, vaste territoire 
regroupant 12 départements ;

– La Communauté européenne, plus fragile que jamais, 
forte de ses 27 États membres ;

– Et bien sûr, nos institutions nationales Assemblée, 
Sénat sans oublier les gouvernements successifs qui 
font « la danse » autour du Président de la République…

A cet empilement s’ajoute aujourd’hui la montée en 
puissance du numérique, devenu un outil incontournable 
dans nos démarches, mais qui peut aussi isoler et 
fragiliser une grande partie de la population.

Dans un monde de plus en plus complexe où tout semble 
se dématérialiser, nous avons à coeur de préserver le 
lien humain. C’est pourquoi nous tenons à rester très 
présents sur les 22 communes du canton de Bellac, 
en assurant régulièrement, dans les mairies, nos 5 à 6 
permanences mensuelles :

De 11h00 à 12h00 

Le 1er lundi de chaque mois - Mairie de Bellac

Le 2ème lundi de chaque mois - Mairie du Val d’Issoire

Le 8 de chaque mois - Mairie de Compreignac

Le 24 de chaque mois- Mairie de Nantiat

Le 28 de chaque mois pair - Mairie de Cieux

Le 28 de chaque mois impair - Mairie de Blond

Notre objectif : être à vos côtés, vous écouter, vous 
accompagner dans vos démarches et vous aider dans 
vos décisions. C’est ainsi que nous concevons notre 
mission d’élus départementaux.

N’hésitez pas à venir nous rencontrer !

Patricia MARCOUX-LESTIEUX et Stéphane VEYRIRAS
Conseillers départementaux du canton de Bellac

-- Permanences Mairie de Val D’issoire Permanences Mairie de Val D’issoire 

MAIRIE DE VAL D’ISSOIRE 
ET MAIRIE DÉLÉGUÉE DE MÉZIÈRES-SUR-ISSOIRE
2, centre administratif André Reynaud 
Tél : 05.55.68.31.82   - Mail : commune@valdissoire.fr
Site : www.valdissoire.fr
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h et l’après-
midi sur rendez-vous, 

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE BUSSIÈRE-BOFFY
14, rue de la Chapelle Saint-Jean 
Tél : 05.55.68.34.64 - Mail : commune@valdissoire.fr
Site : www.valdissoire.fr
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h .

MAIRE ET ADJOINTS, PRÉSENCE À LA MAIRIE :
Pascal GODRIE : Maire de Val d’Issoire , tous les après-
midis et sur rendez-vous. 

Roland DAVID : 1er Adjoint et maire délégué de Mézières 
sur Issoire, les lundis et jeudis matin sur rendez-vous.

Marie-Hélène DESBORDES  : 2ème Adjointe,  tous les 
jours sur rendez-vous.

Jean-Paul BARRIERE : 3ème Adjoint et Maire délégué de 
Bussière-Boffy, tous les jours à la mairie déléguée de 
Bussière-Boffy, 05.55.68.34.64.

Elodie MORGAT : 4ème Adjointe, sur rendez-vous.

Didier BOURDIER  : 5ème Adjoint, les lundis après-midi 
sur rendez-vous.

INFORMATIONS MUNICIPALESINFORMATIONS MUNICIPALES
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Décès 
- BREGEAT Florence ép RAYNAUD
- MILTON Wilfred
- VILDARY Odette ep DESROCHES
- NORMAND Raymond
- BARRA Jeanne
- LAGRANGE Thérèse ép BOURDIER
- GAUTHIER Jean
- LEDON Marcel
- DUBREUIL Monique ep BAGNOL
- GUILLEMOT Anne Marie ep RANGER
- MONDY Marie-Thérèse ép CALLEAU
- ROY Jean
- CHAUMEIL Bernard
- GUEAUD Marcelle ep GUILLEMOT
- LARRAND Denise ep VILLEMONTEIX
- JOURDAN Jean Serge Philippe Daniel
- CHAILLAT Yvette ep BOUILLOD
- TEXIER Jean-Jacques

Mariages
- PELLEGRIN Florian  
    et BUSSIERE Aude
- GILBERT Maxime  
    et ROSENBERGER Laura
-AIRAUD Mickaël  
   et BERNARD Nathalie
- HULLARD Jean-Marc  
    et BAUGE Sylvie
- AGOUAZI Yannick  
    et AUGRIS Anne Charlotte
- CAUSSADES Benjamin  
    et CHARLEZ Marie
- TEXIER Jérôme  
    et TUREAU Sandra
- NAOUI Zoubir  
    et TALLON Tacila

Naissance
- PAILLER Maxime né le 17/09/2025 
fils de PAILLER Yannick et BENOITON Marine

04/01/2025
20/01/2025
20/02/2025
21/02/2025
24/03/2025
10/04/2025
11/04/2025
25/04/2025
13/05/2025
03/06/2025
23/06/2025
29/06/2025
19/07/2025
19/07/2025
20/07/2025
23/08/2025
29/08/2025
19/09/2025

05/04/2025
 
19/04/2025
 
24/05/2025
 
31/05/2025
 
31/05/2025
 
05/07/2025
 
02/08/2025
 
18/10/2025

- Commissions municipales- Commissions municipales
Travaux (11) : Mrs Mmes :  Roland DAVID - Jean-Paul 
BARRIERE - Alain BERNARD - Didier BOURDIER -   
Anne-Rose DE RORTHAYS - Alain DELARUE - Natha-
lie DEPIERREFIXE - Elodie MORGAT - Jean-Claude 
PROPIN - Laurence VEYTIZOUX - PASQUET Frédé-
ric.

Finances (14) : Mrs Mmes  :  Roland DAVID - Jean-
Paul BARRIERE - Alain BERNARD - Gérard BISSIRIER 
- Didier BOURDIER - Alain DELARUE – Marie-Agnès 
DESBORDES - Elodie MORGAT - Frédéric PASQUET 
- Jean-Claude PROPIN - Arielle RAULT - Marie-
Christine TANCHOUX - Anne-Rose de RORTHAYS - 
Vincent DUTHOIT.

Ecole et cantine (7)  : Mmes  : Anne-Rose DE ROR-
THAYS - Nathalie DEPIERREFIXE - Elodie MORGAT 
- Marie-Agnès DESBORDES – Marie-Hélène DES-
BORDES - Laurence VEYTIZOUX.- Marie-Christine 
TANCHOUX

CCAS et affaires sociales (8)  : Mrs Mmes  :  Alain 
DELARUE - Marie-Agnès DESBORDES - Marie-
Hélène DESBORDES - Arielle RAULT - Didier BOUR-
DIER – Elodie MORGAT - Nathalie DEPIERREFIXE 
– Frédéric PASQUET.

Vie locale et relations publiques (11) : Mrs Mmes  :  
Gérard BISSIRIER - Didier BOURDIER - Roland DAVID 
- Anne-Rose DE RORTHAYS - Alain DELARUE - 
Nathalie DEPIERREFIXE - Marie-Agnès DESBORDES 
– Marie-Hélène DESBORDES - Elodie MORGAT - 
Laurence VEYTIZOUX - Vincent DUTHOIT.

Transition écologique - transition énergétique (8): 
Pascal GODRIE, Marie-Hélène DESBORDES, Didier 
BOURDIER, Alain DELARUE, Marie-Agnès DES-
BORDES, Frédéric PASQUET, Marie-Christine TAN-
CHOUX, Arielle RAULT.

ÉTAT CIVILÉTAT CIVIL
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NUMEROS D’ECOUTE NATIONAUX  
(GRATUITS)

• Violences sexistes et sexuelles : 3919
• Allô Enfance en danger : 119
• Jeunes victimes de violence numérique 
(harcèlement sur internet, réseaux sociaux, …)  : 
3018
• Maltraitance personnes âgées et personnes 
handicapées : 3977
• SOS Amitié (soutien psychologique)  : 
09.72.39.40.50 ou en langue anglaise  : 
01.46.21.46.46
• Fil santé jeunes (pour les jeunes de 12 à 25 ans) : 
0 800 235 236
• Situation de harcèlement à l’école : 3020 (du lundi 
au vendredi de 9h à 20h et le samedi de 9h à 18h)
• Prévention du suicide 3114
• Agri ’Ecoute (MSA), écoute agriculteur en 
souffrance psychologique et entourage  ; gratuit, 
anonyme, confidentiel : 09.69.39.29.19.

FACE A L’URGENCE 
AYONS LES BONS REFLEXES

MAISON MÉDICALE DES CÈDRES  : 
5, avenue de Bellac à  MEZIERES-SUR-ISSOIRE

• CABINET MÉDICAL
Dr Sigiso WIEGERSMA - 05.55.68.39.29. - 
Secrétariat ouvert du lundi au jeudi de 9h à 13h pour 
prendre rendez-vous.

• CABINET INFIRMIERS
Johanna CARHART - Ludovic MASSON – Valérie 
FORGEAUD : 05.55.60.43.02 / 06.86.13.38.22

• MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE
Valérie QUINAT 05.55.60.79.37 - Secrétariat ouvert 
du lundi au jeudi de 9h à 13h pour prendre rendez-
vous. En cas d’urgence de bronchiolite de novembre 
à mars appeler le 15 pour mise en relation avec le 
kinésithérapeute de garde.

PHARMACIE
Sandrine et Valentin CANELLAS 05.55.68.32.50 
Ouverte du lundi au vendredi de 9h 15 à 12h 15 et de 
15h à 19h, le samedi de 9h15 à 12 h 30.

MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE
Marie-Hélène DELALANDE  : Tél.  07 66 78 05 12  
Visites à domicile uniquement.

LA COMMUNAUTÉ PROFESSIONNELLE 
TERRITORIALE DE SANTÉ (CPTS) 
 DU HAUT LIMOUSIN
La CPTS regroupe les professionnels de santé 
du territoire (médecins, infirmiers, pharmaciens, 
kinésithérapeutes, établissements, structures, 
etc.) afin de mieux coordonner les soins et faciliter 
les parcours des habitants. Elle a notamment pour 
mission de :
- Faciliter l’accès à un professionnel de santé, en 
orientant les habitants vers les dispositifs existants 
lorsque leur médecin traitant n’est pas disponible 
ou, en cas de difficulté, à trouver un rendez-vous,
- Améliorer la continuité et la coordination des soins 
entre la ville, l’hôpital et les structures locales,
- Développer des actions de prévention et de 
promotion de la santé sur l’ensemble du territoire.

Pour toute information ou pour être orienté 
vers un professionnel de santé, vous 
pouvez contacter la CPTS Haut Limousin : 
coordinationcptshautlimousin@gmail.com

SANTÉ SOCIALSANTÉ SOCIAL

PROFESSIONNELS DE SANTE DE LA COMMUNEPROFESSIONNELS DE SANTE DE LA COMMUNE

AVANT D’ALLER AUX URGENCES 
J’APPELLE LE    

 15

En journée, sauf en cas d’urgence, 
je contacte mon médecin traitant. 

Je suis conseillé par un médecin ou
Je suis orienté vers un médecin de garde ou
Je suis dirigé vers un hôpital, une clinique ou
Une équipe est envoyée sur place.

DEFIBRILLATEUR AUTOMATIQUE 
EXTERNE (D.A.E.)

L’appareil entièrement automatique peut être 
utilisé par n’importe quel citoyen en attendant les 
secours.
La commune de Val d’Issoire a mis en place deux 
DAE : 
• à Mézières, à l’entrée de la salle polyvalente,  
10 place du marché ovin, derrière la mairie
• à Bussière-Boffy, à l’arrière du syndicat 
d’initiative, face à l’église.
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• ASSISTANTE SOCIALE 
Permanences le lundi de 14h00 à 16h30  et le 
vendredi de 09h00 à 12h00 sur rendez-vous - 
3,centre administratif André Reynaud.
Mme Sylvie MIAUT  : Tél 05.55.68.34.40 
mail : sylvie.miaut@haute-vienne.fr
Secrétariat (Maison du Département Bellac)  : 
05.55.68.15.87

• REFERENTE APA/PCH 
(Allocation Personnalisée d’Autonomie / Prestation 
de Compensation du Handicap)

Mme Catherine FAUCHER : Tél 05.55.68.15.87
Accompagnement de proximité des personnes 
bénéficiaires de l’APA ou de la PCH et de leur 
entourage, pour les démarches en lien avec ces 
prestations.

• SERVICES D’AIDE A DOMICILE

BMPAH
(Bellac Mézières Personnes Agées 
et/ou Handicapées).

L’association a pour but de 
répondre aux besoins des 

personnes âgées et/ou handicapées en favorisant le 
maintien à domicile.
Elle propose des aides à domicile (employée de 
maison, garde de jour, garde de nuit, …)  et gère 
les obligations administratives liées à l’embauche 
(contrat, bulletins de salaire, déclarations URSSAF, 
remplacement, …)  ; elle propose également des 
formations aux employés.

Accueil sans rendez-vous :
- le jeudi de 14h à 16h30  : 3, centre administratif 
André Reynaud à Mézières-sur-Issoire
- le mardi de 9h à 11h 30 : 14 avenue de la Liberté à 
Bellac

En dehors de ces créneaux Mme Nathalie RESSOT, 
permanente gérontologique, est joignable :
- par téléphone : 05.55.60.40.38 (répondeur à votre 
disposition) 
- par mail : bmpah.mandataire@sfr.fr
et peut vous proposer un rendez-vous dans les locaux 
de l’association ou à domicile si nécessaire.

SERVICES SOCIAUXSERVICES SOCIAUX

ADPAD (Association d’Aide aux 
Personnes à Domicile)

L’ADPAD a vocation à aider toute 
personne à domicile  (actif, retraité, personne en 
perte d’autonomie ou en situation de handicap) ; elle 
évalue les besoins, constitue le dossier et met en 
place des prestations personnalisées : aide et soutien 
dans les actes essentiels de la vie quotidienne, tâches 
ménagères, gardes, ….
Mme Laurine SAVI, responsable de secteur 
Tél : 05.55.10 11 84 / 05.55.10.01.31
mail : adpad@adpad87.fr / site :  https://adpad87.fr/

• RPE : Relais Petite Enfance
« LA FARANDOLE »
Tous les mardis matin de 09h00 à 12h00 à La Ruche. 
Sandrine Périgaud, animatrice Tél. : 06.81.89.98.33
Parents, futurs parents à la recherche d’ un mode 
de garde pour votre enfant : numéro unique du Haut 
Limousin en Marche : 06 62 11 50 14

• ASSISTANTES MATERNELLES AGREEES 
Marie COURTIOUX  - 17, rue des Barges Bonnefond 
Mézières – 06 25 49 79 92
Annie DEPIERREFIXE – 6, Impasse des Chênes
Mézières –  05.55.60.41.31 
Alison VANHOUTTE – 11 Route de Sainte Anne
Mézières – 06 68 69 20 01

  PERMANENCES A BELLACPERMANENCES A BELLAC   
Informations à jour sur le site : https://www.bellac.fr/
vie-municipale/permanences/

 •	 FRANCE SERVICES - 1, rue Thiers 

CAF (Caisse d’Allocations Familiales)
Le mardi de 9h à 12h et de 13h15 à 16h15 

CPAM (Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie) : Tél. : 36 46
Sur rendez-vous  : jeudi de 9h à 12 h

vendredi de 9h à 12h(semaines impaires hors 
vacances scolaires).

PERMANENCES PERMANENCES ÀÀ MEZIERES-SUR-ISSOIRE  MEZIERES-SUR-ISSOIRE 
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CARSAT 
(Caisse d’Assurance retraite et de la 

santé au travail)  : 2ème et 4ème mercredi du mois sur 
rendez-vous. Tél : 3960

MSA  (Mutualité Sociale Agricole)
Mercredi de 9h à 12h30 et de 14h à 16h30 
sur rendez-vous. Tél. : 05.44.00.04.04.

UDAF 87 (service à la famille et aux 
personnes vulnérables)
1er vendredi du mois de 9h à 12h, sur rendez-vous. 
Tél. : 05 55 10 53 10

• MAISON DES ASSOCIATIONS
 9, rue Chanzy 

FNATH   (association des accidentés 
de la vie et travailleurs handicapés)
Réception UNIQUEMENT sur rendez-vous. Tél.  : 
05.55.34.48.97
2e samedi de 8h00 à 11h00
4e vendredi de 10h00 à 16h00

  SOLIDARITÉ SOLIDARITÉ 

CROIX ROUGE FRANCAISECROIX ROUGE FRANCAISE  
      Distribution alimentaire et vestiaire

Alimentaire : lundi de 16h à 18h / mardi de 10h à 12h 
et de 13h30 à 18h une semaine sur deux (semaines 
impaires).
Vestiaire : mardi et vendredi de 14h à 16h.
Maison des Associations 9, rue Chanzy BELLAC Tél. : 
06 08 05 09 72

RESTOS DU COEUR RESTOS DU COEUR 
    Distribution alimentaire

Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h sur rendez-vous.
bd Victor Bussière BELLAC 
Tél. : 05 55 68 94 15  (ne pas hésiter à laisser un 
message)
mail :  AD87.bellac@restosducoeur.org  

SECOURS POPULAIRE SECOURS POPULAIRE   
      Distribution alimentaire et vestiaire

Lundi de 14h15 à 16h45 et mardi de10h à 11h45
bd Victor Bussière BELLAC  
Tél. : 05 55 04 21 54

CULTIVONS L’AVENIR CULTIVONS L’AVENIR   
Distribution alimentaire et vestiaire

Mercredi et samedi à 13h
Les Rivailles BUSSIERE-BOFFY
Sophie LIVENAIS - Tél. : 06 77 92 98 38

SOLIDARIBUS SOLIDARIBUS dudu  
SECOURS POPULAIRE FRANCAISSECOURS POPULAIRE FRANCAIS

Permanence le 3ème jeudi du mois soit pour 
le 1er semestre : les  jeudis 15/01 - 19/02 - 19/03 - 
16/04 - 21/05 - 18/06 à 15h devant la mairie de 
Mézières sur Issoire - Tél. : 05 55 04 20 00
Mail : solidaribus.spf87@wanadoo.fr

I.E.L.E.SI.E.L.E.S    
(Information écoute lien entraide et soutien) 
aux  victimes de violences sexistes et sexuelles.

Permanences le mardi de 9h à 11h et le mercredi de 
14h à 17h
Présence du planning familial 87 le 2ème et 4ème 
mercredi du mois uniquement sur rendez-vous - 
maison des associations 9, rue Chanzy - BELLAC. 
Tél. : 07 65 65 94 70 (24h/24).
Prenez contact pour bénéficier d’un accompagnement 
personnalisé.

MOBILITÉ SOLIDAIREMOBILITÉ SOLIDAIRE

L’association MSoR a pour mission de rompre 
l’isolement des personnes sans moyen de locomotion 
ou incapables de se déplacer de manière autonome, 
en facilitant l’accès aux services essentiels (rendez-
vous médicaux, soins, courses, culture, sport, ...) 
par un service de déplacement à la demande assuré 
par des chauffeurs bénévoles ouvert à tout public du 
territoire.
Accueil téléphonique 
du lundi au vendredi de 9h à 12h. 
Tél. : 06 33 65 17 47      
Mail : mso.rurale@msor.fr
Site : https://msor.fr/
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   BRIGADE DE GENDARMERIE BRIGADE DE GENDARMERIE 
    DE VAL D’ISSOIRE :     DE VAL D’ISSOIRE : 
Ouverte tous les lundis après-midi de 14h à 18h au 
54, rue André Dardillac - Mézières-sur-Issoire - Tél. 
: 05.55.68.30.67. 

Brigade de Bellac : ouverte du lundi au samedi 
de 8h à 12h et de 14h à 18h / dimanches et jours fériés 
de 9h à 12h  et de 15h à 18h 
2, avenue René Coty - Tél. : 05 55 68 00 27.
Pour toute urgence faire le 17

  CONCILIATEUR DE JUSTICECONCILIATEUR DE JUSTICE
Peut intervenir en cas de litige entre deux personnes 
et rechercher un accord à l’amiable ; son intervention 
concerne les litiges de voisinage, de consommation, 
d’habitation, de construction, ...
Intervention rapide, gratuite, officielle (le constat 
d’accord peut être homologué par le tribunal).

4ème mercredi de chaque mois de 9h à 11h30 
à la mairie de Val d’Issoire sur rendez-vous pris 
auprès du secrétariat de mairie Tél. : 05 55 68 31 82

  DEFENSEUR DES DROITS DEFENSEUR DES DROITS 
- Médiateur pour les litiges opposant toute 
personne avec les services publics, administrations, 
collectivités territoriales, établissements publics 
(CAF, CARSAT, CPAM, etc ...).
- Défense des droits des enfants
- Lutte contre les discriminations
- Déontologie sécurité (refus de plainte - propos et 
comportements déplacés)

1er et 3ème lundi du mois à partir de 14h30, uniquement 
sur rendez-vous, à la sous-préfecture - 8, rue 
Lamartine BELLAC. 
Patrick NOUAILLAS délégué du défenseur des droits 
Tél. : 06 13 27 60 67
Mail : patrick.nouaillas@defenseurdesdroits.fr

  PERMANENCES JURIDIQUES   PERMANENCES JURIDIQUES   
   GRATUITES CDAD    GRATUITES CDAD 
Afin de connaitre vos droits, obligations ou être 
orienté vers des professionnels du droit et des 
intervenants spécialisés, le Conseil départemental 

SERVICESSERVICES

de l’accès au droit de Haute-Vienne (CDAD) propose 
diverses permanences dans le but de recenser, 
impulser et coordonner les actions pour l’accès au 
droit, au bénéfice de tous. Tél : 05 87 19 35 94
Mail : cdad-haute-vienne@justice.fr

 ADIL ADIL 
Vous recherchez des informations juridiques, 
financières ou fiscales sur le logement  ? Relations 
propriétaire-locataire, aides à l’amélioration de 
l’habitat, accession à la propriété, copropriété, 
relations de voisinage, urbanisme, … 
Les conseillers-juristes de l’ADIL 87 vous renseignent 
gratuitement et en toute neutralité.

Permanence à BELLAC les 2èmes et 4èmes mardis du 
mois, de 9h30 à 12h30, à la Maison du département 
(32, rue Vincent Auriol) uniquement sur rendez-vous
Tél. : 05 55 10 89 89  / site : www.adil87.org

                     FRANCE SERVICEFRANCE SERVICE 
Bureau de Poste de Mézières sur Issoire
Tél. : 05 55 60 16 34
mail : mezieres-sur-issoire@france-services.gouv.fr
Accompagnement aux démarches administratives en 
ligne (santé, retraite, impôts, documents officiels, ...).
Mêmes horaires que la Poste (voir ci-dessous).

   LA POSTELA POSTE  

Bureau de Poste de Mézières-sur-Issoire  : Tél  :  05 
55 60 16 33 
- du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30
- samedi de 9h à 12h

Agence postale de Bussière-Boffy : 
Tél : 05.55.68.31.21
du lundi au vendredi de 9h30 à 12h00

 UFC – Que Choisir  UFC – Que Choisir  
1er mardi de chaque mois de 9h à 12h à France Service 
Mézières (bureau de poste) de préférence sur 
rendez-vous au : 05 55 33 37 32
contact@hautevienne.ufcquechoisir.fr
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 CHAMBRE D’AGRICULTURE CHAMBRE D’AGRICULTURE
Les lundis matin tous les 15 jours (jours de foire, dates 
ci-contre) de 9h00 à 12h00 à la salle polyvalente de 
Mézières-sur-Issoire :
Permanence de Mme Danielle BARATAUD
Tél. : 06.12.61.76.91.

 FOIRES  FOIRES 
• Foire Ovine
le lundi tous les 15 jours, place du Marché Ovin à 
Mézières-sur-Issoire.
Le 12 et 26 janvier, 09 et 23 février, 09 et 23 mars, 
07 et 20 avril, 04 et 18 mai, 01, 15 et le 29 juin, 13 et 
27 juillet, 10 et 24 août, 07 et 21 septembre, 05 et 19 
octobre, 02, 16 et 30 novembre, 14 et 28 décembre.

• Foire Mensuelle
2ème lundi du mois, place de la République à Mézières-
sur-Issoire.

ACTIVITÉ ÉCONOMIQUEACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

 COMMERCES ALIMENTAIRES  COMMERCES ALIMENTAIRES  
DE VAL D’ISSOIREDE VAL D’ISSOIRE
• Alimentation Marchoise
Chez Sandrine et Carole : épicerie, boucherie (viande 
locale), charcuterie, plats cuisinés, bar, tabac, FDJ, 
presse - 05 55 68 33 50.

• La Mandragore  
Epicerie, bar, restaurant, chambres à louer. 
05 55 68 87 74. 
Ouverture le lundi de 8h à 14 h, du mardi au vendredi 
de 7h à 19h, samedi et dimanche de 7h30 à 19 h.

• Boulangerie Mesrine  
Pains, pâtisseries, traiteur, salon de thé. 
Ouvert du mardi au samedi de 7h30 à 13h,  
le dimanche de 7h30 à 12h30 - 05 87 77 99 61.

• A la ferme aux 5 sens - AB  
Légumes, viande, fromages, fruits rouges, œufs, 
chambres d’hôtes, ... - 06 50 07 27 49

• Patrice Déméné  
Vente d’huitres d’octobre à mi-mai, le dimanche 
matin 06 33 61 58 20.

• Le Croustillant – food-truck  
Burgers, hotdogs, fish and chips, ...  
Dimanche soir de 18h30 à 21h30 -  place de la 
République  07 85 66 65 09.

• Anthony Girault  
Magasin de producteur, maraîcher à la Haute 
Digardèche. Vente légumes de saison, plants de 
légumes et de plantes à massifs - 06 66 40 66 30.

• Pizza Bizarre 
Pizzas à emporter ou à manger sur place le vendredi 
de 17h30 à 22h près du bar associatif . 07 89 25 62 79.

• Adia Fischer - Au Panier Dansant 
Exploitation maraîchère à Chenaumorte : vente 
légumes locaux et tropicaux acclimatés, sans 
traitement 06 52 79 12 76.

LE RECENSEMENT CITOYENLE RECENSEMENT CITOYEN
Les jeunes, garçons et filles, né(e)s à compter du 1er janvier 2010 sont tenu(e)s de se faire recenser 
entre la date à laquelle ils, elles atteignent l’âge de 16 ans et jusqu’à la fin du troisième mois suivant. Ils, 
elles doivent se présenter au secrétariat de la Mairie muni(e)s du livret de famille des parents et d’un 
justificatif de domicile ou faire la démarche par internet sur : ma JDC.fr
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• THÉÂTRE DU CLOÎTRE 
Rue Lafayette- Bellac Tél. : 05 55 60 87 61 
mail : info@theatre-du-cloitre.fr 

Ouverture de la billetterie :
du mercredi au vendredi de 14h à 18h, 
le samedi de 9h à 12h et les soirs des spectacles, 1 heure 
avant la représentation.

• MEFIA TE !
Journal 24p. trimestriel 5€ réalisé par des Bas-
Marchois bénévoles pour mettre en valeur le territoire 
de la Basse-Marche : ses merveilles géologiques 
ou bâties, ses portraits d’habitants (extra)ordinaires 
et leurs initiatives, ses faune et flore locales, son 
formidable tissu culturel et associatif, son agriculture et 
ses entreprises, son histoire et son patois, ses écrivains 

et poètes, la parole de ses jeunes, ainsi qu’un dossier-
enquête thématique de 10 pages. 
Plusieurs formules d’abonnement sur : redaction@
journalmefiate.fr ou disponible à l’Alimentation 
Marchoise.

• MEDIATHEQUE 
Paule Lavergne, 6 place de la République - Mézières-
sur-Issoire  - Tél : 05.55.47.63.82
Jeudi de 16h à 18h15 -Samedi de 10h à 12h

• POINT LECTURE 
Agence postale de Bussière-Boffy  
Tél : 05.55.68.31.21
Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h00 

CULTURE - LOISIRSCULTURE - LOISIRS

INFOS PRATIQUESINFOS PRATIQUES

 Horaires des déchetteries Horaires des déchetteries

DéchetteriesDéchetteries LundiLundi MardiMardi MercrediMercredi JeudiJeudi VendrediVendredi SamediSamedi Dimanches Dimanches 
et jours fériéset jours fériés

NouicNouic Fermée
9h-11h45

14h-17h15
Fermée 14h-17h15

9h-11h45
14h-17h15

9h-11h45
14h-17h15 

Fermées
St Bonnet St Bonnet 
de Bellacde Bellac

9h-11h45
14h-17h15

Fermée 14h-17h15 Fermée
9h-11h45

14h-17h15
9h-11h45

14h-17h15

Nouic
06.03.06.52.24 68
Route d’Aquitaine

St Bonnet de Bellac
06.03.06.59.67

11, route du Martinet

Déchetteries intercommunalesDéchetteries intercommunales

COLLECTE D’ENCOMBRANTSCOLLECTE D’ENCOMBRANTS
Société MAXIMUM  - 05.55.76.22.78 -  maximum87@orange.fr

Sur la commune déléguée 
de  BUSSIERE-BOFFY

Sur la commune déléguée
de MEZIERES-SUR- ISSOIRE

12 janvier 2026

13 mai 2026

18 août 2026

28 octobre 2026 

19 janvier 206

30 avril 2026

27 août 2026

27 octobre 2026

Pensez à vous inscrire au secrétariat de la mairie avant la collecte.
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Associations de val d’issoire 2025Associations de val d’issoire 2025

ACCA MEZIERES SUR ISSOIRE

ACCA BUSSIERE BOFFY

ACPG CATM

APE ASS. PARENTS D’ELEVES

AMIS DE SELTZ

AMIS DES FLEURS

ETOILE SPORTIVES NOUIC MEZIERES

CLUB DE GYMNASTIQUE

CLUB DE L’AMITIE (3ème âge)

COMITE DE LA FOIRE

CYCLO CANTON

FAMILLES RURALES

GVA

LES ROBINS DES CHAMPS

SLBM

COMITE DES FETES BUSSIERE BOFFY

ASS ETANG DES MERGLERIES (BUSSIERE BOFFY)

COOPERATIVE SCOLAIRE (écoles)

MEZIERES LOISIRS

M. SPYCHALA Richard

M. ROUSSEAU Franck

M. DELARUE Alain

Mme MAGNIEN Aurélie

Mme BOOS Anne-Marie

M. BOURDIER Didier

M. VOISIN Clément

Mme DAVID Yolande

Mme ROSSIGNOL Georgette

M. NICOLLE Loïc

M. GUILLEMOT Jean-Marie

Mme TARDIF Béatrice

M. THEOLET Guillaume

Mme GELE ségolène

M. RAYNAUD Christopher

Mme ROMEU Sandrine

M. DESPLOBINS Jean-Pierre

Mme HENRY Sonia

M. GAY Michel

ASSOCIATION RESPONSABLE(S)

Points d’apport volontairePoints d’apport volontaire

Depuis le 1er Septembre 2025, la Communauté de Communes du Haut Limousin en Marche a mis en place les Points 
d’Apport Volontaire ; Pour toute question relative aux ordures ménagères, vous pouvez contacter la CCHLEM au 
05.55.60.09.99

Ci-dessous la liste des P.A.V installés sur notre commune :

Val d’Issoire : 
- Place du Marché Ovin
- Got Marché
- Rue du Tram
- Rue de la Chapelle
- Roche Bussière Boffy
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BudgetsBudgets
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Je remercie tout d’abord le Conseil Municipal qui nous 
permet de vous présenter un bilan de notre activité.   

Nominations 2025 : 
- Laura SAVIGNAT est nommée Caporale
- Catherine NESLIAS est nommée Sergente Honoraire 
- Edouard TISON est nommé Adjudant

Décorations pour 2025 :
Médaille d’Argent 20 ans de service : Edouard TISON 
Médaille de l’Union Départementale : Catherine NESLIAS

Formations Individuelles :
Formation Equipier Incendie 70H : Gauthier VANHOUTTE
Formation Chef d’Equipe Incendie 48H : Laura SAVIGNAT
Formation Chef d’Agrès Tout Engin 48H : Edouard TISON

CENTRE DE SECOURS DE VAL D’ISSOIRECENTRE DE SECOURS DE VAL D’ISSOIRE

Formations départementales :
Cette année, nous avons une nouvelle fois accueilli 
une formation départementale pour le Secteur 
Nord-Ouest. Il s’agit d’une formation d’Equipier, 
Chef d’Equipe et Chef d’Agrès Incendie. Durant 
une semaine, une quinzaine de stagiaires ont pu 
s’exercer sur différents sites du secteur à leurs 
nouvelles missions opérationnelles. L’encadrement 
de cette formation a été assuré par l’Adjudant-
Chef Francis COURTOIS, l’Adjudant-Chef Anthony 
DEPIERREFIXE, le Sergent-Chef Sébastien CAMON, 
le Caporal-Chef Fabrice LASNIER aidés par des 
formateurs venus de Nantiat et Limoges.

Parmi les stagiaires, trois pompiers de Mézières : 
Edouard, Laura et Gauthier ont validé le module 
Incendie. Félicitations aux stagiaires et bravo aux 
Formateurs pour leurs disponibilités. Merci également 
aux entreprises et collectivités locales qui ont mis à 
disposition leurs sites.
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Promotion Volontariat :
Cette année, notre Président de l’Amicale a 
pris part à la promotion du Volontariat avec des 
collègues du secteur Nord-Ouest afin de pouvoir 
disposer d’affiches, flyers et autres supports de 
communication, comme le covering du véhicule du 
Bureau Volontariat qui sillonne le Département. Merci 
à Anthony pour son implication permanente au sein 
du SDIS87.

Bilan opérationnel
Nous avons effectué environ 225 départs en 2025 :
- un peu plus de 120 interventions effectuées sur 
le secteur de 1er appel composé des communes 
suivantes : Gajoubert, Montrol-Sénard, Mortemart, 
Nouic, Saint Barbant, Saint Martial sur Isop et Val 
d’Issoire ; 
- et plus de 100 renforts sur les secteurs voisins 
de Bellac, Le Dorat, Nantiat ainsi que sur les 
Départements de la Charente et de la Vienne. 
Cette année aura été marquée par les nombreux feux 
de végétation dans le secteur avec notamment les 2 
plus importants en superficie sur les communes de 
Val d’Issoire à Enveau de Bussière Boffy avec 32 Ha 
parcourus, et à Nouic avec 16 Ha brulés ; mobilisant 
à tour de rôle plus de 50 pompiers et plus de 20 
pompiers sur le dernier. On a constaté également 
une augmentation significative des accidents de 
circulation routière.

Visite Ecoles du RPI de Nouic / Val d’Issoire :
Le vendredi 27 juin, nous avons accueilli les enfants 
de l’Ecole Paule Lavergne au Centre de Secours et 
l’après-midi, nous nous sommes rendus à l’Ecole 
Jean Bourdache de Nouic. Cette journée est toujours 
très appréciée des enfants qui peuvent découvrir 
nos véhicules, apprendre les premières techniques 
de secours, en espérant de notre côté susciter des 
vocations pour l’avenir.

Le Centre de Secours est toujours à la recherche de 
toutes les bonnes volontés qui souhaitent s’investir à 
nos côtés pour porter secours. Alors n’hésitez pas, venez 
nous rejoindre !! Nous serons heureux de vous accueillir 
les dimanches matin, sinon un 1er contact est possible au 
06.07.38.48.90. ou bien par mail : cis.mezieres@sdis87.fr
	

Décès : Raymond Normand, ancien Sapeur Pompier 
Volontaire de Mézières nous a quitté cette année. 
Raymond avait intégré le corps des pompiers en 1965, il 
avait cessé son activité en 1987. Depuis, il était amicaliste 
où il continuait à suivre les activités de l’association.

Carnet rose : Nous avons la joie d’accueillir Gabie, née 
le 2 novembre 2025, toutes nos félicitations à Edouard 
et Manon. 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes ainsi qu’une 
excellente année 2026.

Capitaine Patrick PAILLER  

Départ en retraite:
Catherine NESLIAS, engagée depuis le 1er mars 1997, 
a cessé son activité de Sapeur Pompier Volontaire le 1er 
septembre 2025. Elle a suivi et obtenu la formation d’équipier 
toutes missions et par la suite, a été nommée au grade de 
Sapeur 1ère Classe le 1er janvier 2001. Catherine passe avec 
succès les modules de Chef d’Equipe et obtient le grade de 
Caporale le 1er juillet 2004 puis Caporale Cheffe en 2007. 
Catherine est nommée Sergente Honoraire depuis le 1er 

octobre 2025. Elle a été la 1ère Femme à intégrer la caserne 
de Mézières avec Aurélie PRINCIPAUD. Son engagement 
a suscité la vocation d’une dizaine de femmes qui ont 
rejoint l’effectif depuis 1997. Catherine a fait preuve d’une 
forte d’implication dans la vie du Centre de secours, avec 
beaucoup de disponibilité pour la partie opérationnelle. 
Dans le même temps, elle participe avec assiduité au sein 
de l’Amicale pour les différentes manifestations. Bravo pour 
cet engagement de plus de 28 années durant lesquelles 
elle a œuvré aux côtés de ses collègues avec toujours un 
grand enthousiasme au sein du Centre de secours de Val 
d’Issoire. Félicitations pour ce long parcours et bonne 
retraite auprès de ses proches.
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Les gendarmes de la brigade de VAL D’ISSOIRE 
sont au complet  :

Affecté depuis le 09/06/2025, l’élève gendarme 
GOMBERT Samuel est venu renforcer les rangs 
de la brigade de gendarmerie de VAL D’ISSOIRE, 
qui compte un effectif complet avec 6 militaires 
en poste.
Issu du civil, célibataire sans enfant, il incorpore 
l’école de gendarmerie de Tulle le 02/09/2024 
avant d’être affecté chez nous et d’être promu 
gendarme en date du 01/09/2025. Âgé de 22 
ans, il est originaire du puy de Dôme (63).  Nous 
lui souhaitons la bienvenue.

LA BRIGADE DE VAL D’ISSOIRELA BRIGADE DE VAL D’ISSOIRE

Arnaques et escroqueries en ligne : Identifier 
et agir
Les escroqueries en ligne peuvent prendre 
plusieurs formes mais leur but est toujours le 
même : vous extorquer des informations et de 
l’argent. Mots de passe, données personnelles, 
coordonnées bancaires, accès à vos comptes 
en ligne... Même si vous pensez être un cas 
isolé, n’oubliez pas qu’un cybercriminel peut 
toucher des milliers de personnes par jour.

Comment identifier une arnaque ?
Les sujets des arnaques en ligne se renouvellent 
régulièrement mais le fonctionnement reste 
souvent le même : vous recevez une fausse 
information et vous êtes invité à cliquer sur un 
lien pour corriger une situation qui n’existe pas.

Les exemples sont nombreux :
- Vous recevez un mail ou un sms provenant d’un 
expéditeur ou d’un organisme de confiance, vous 
invitant à cliquer sur un lien pour mettre à jour 

Rappel 
La brigade de VAL D’ISSOIRE 

est ouverte 
au public les lundis après-midi 

de 14h00 à 18h00
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votre compte, toucher une somme ou affranchir 
un colis 
- Lors de votre navigation, vous découvrez un 
juteux filon pour investir simplement dans une 
crypto-monnaie (Bitcoin, Ethereum) ;

- Quelqu’un vous contacte par téléphone ou par 
SMS pour vous proposer une formation grâce 
à vos droits et on vous accompagne dans la 
création de votre compte ;

- Un mail vous indique qu’on a piraté votre 
webcam, enregistré votre historique de 
navigation sur des sites pornographiques et, 
bien entendu, recueilli la liste de tous vos codes 
et contacts ;

- Une personne vous fait croire à une histoire de 
cœur, elle doit venir à votre rencontre mais trouve 
toujours des excuses retardant sa venue mais 
vous demandant des contributions financières 
afin de l’aider à se rendre disponible ;

- Quelqu’un vous contacte par quelque moyen 
que ce soit (par téléphonique, mail, sms, 
physiquement etc..) et vous demande vos codes 
de carte bancaire, votre code secret voir même 
la remise de votre carte bancaire ;

- via les sites d’achat tel que Leboncoin, vous 
tombez sur une annonce avec un prix plus que 
attractif ;

Tout cela est faux !
Comment réagir ?
Vous avez un doute sur le message que vous 
avez reçu :
- Ne paniquez pas ! Vous n’avez sans doute rien 
de compromettant à vous reprocher ;

- Ne cliquez pas sur un lien ou une pièce jointe 
sans être sûr de la fiabilité de son expéditeur ;

- Vérifiez l’adresse de l’expéditeur : contactez-le 
par un autre canal ou regardez l’adresse 
d’expédition. Un organisme officiel aura presque 
systématiquement une adresse mail de type 
«ne-pas-repondre@ministere.gouv.fr» ;

- Ne répondez jamais à un mail suspect ou à du 
chantage, pour ne pas montrer à l’expéditeur 
que vous êtes réceptif au message et ne payez 
pas de demande de rançon ;

- Changez vos mots de passe régulièrement, 
évitez d’avoir le même mot de passe pour 
chaque compte afin d’éviter les contaminations 
en chaîne et si possible, activez l’authentification 
à double facteur ;

- Faîtes des captures d’écran et signalez le mail 
ou le sms sur le site signal-spam ;

- Vous pouvez toujours contacter votre 
gendarmerie locale afin d’être guidé et conseillé.

Vous avez déjà payé ou communiqué des 
informations personnelles ? 
Vous êtes victime d’une escroquerie.
Dans ce cas :

- Vérifiez qui a accédé aux comptes dont 
vous avez communiqué les identifiants ;

- Changez immédiatement les mots de 
passe des comptes compromis ;

- Adressez-vous à votre banque pour 
tenter de faire annuler le paiement ;

- Signalez les faits sur le site internet-
signalement.gouv.fr ;

- Rendez-vous dans une gendarmerie 
ou un commissariat pour déposer plainte 
pour escroquerie ou extorsion de fonds, 
ou adressez votre plainte par écrit au 
procureur de la République du tribunal 
judiciaire de votre domicile, avec tous 
les justificatifs utiles en votre possession 
(échanges de mail, numéros de téléphone, 
IBAN destinataires du/des paiements, 
relevés de compte etc.)
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La résidence autonomie est une formule alternative 
entre le maintien à domicile et l’accueil en maison 
de retraite ; elle est destinée à des personnes âgées 
autonomes, ou avec une légère perte d’autonomie, 
seules ou en couple, à la recherche d’un cadre de 
vie sécurisé, confortable et convivial. Les services 
collectifs proposés facilitent la vie des aînés et 
préviennent l’isolement.
La résidence autonomie « Sainte-Anne » est située 
au centre bourg de Mézières-sur-Issoire, à proximité 
des commerces, des professionnels de santé, de la 
salle polyvalente et du champ de foire où se déroulent 
diverses animations festives.

LA CAPACITÉ ET LA POPULATION ACCUEILLIE : 
La résidence « Sainte-Anne » possède 30 studios et 
un F2, répartis sur 3 niveaux avec un ascenseur et un 
espace communautaire au rez-de-chaussée (cuisine, 
salle à manger climatisée, salon, bibliothèque, point 
informatique accessible aux résidents). 

LES STUDIOS ET LA RESTAURATION : 
Les studios de 33 m² se composent d’une grande 
pièce (équipée d’une kitchenette), d’une salle d’eau 
avec W.C, de prises de téléphone et de télévision. Le 
résident aménage son logement comme il le souhaite, 
avec ses propres meubles. Le résident peut amener 
un animal de compagnie, après accord de la résidence 
et à condition qu’il puisse s’en occuper lui-même. La 
résidence est équipée d’une pièce climatisée pour les 
épisodes de fortes chaleurs.
Les repas sont servis en salle à manger. Le petit-
déjeuner est pris en chambre et peut être fourni la 
veille. Les repas sont servis à : 12h pour le déjeuner 
et à 18h00 le diner, sauf dimanche et jours fériés (un 
panier repas est alors remis pour le soir). Lorsqu’une 
personne est fatiguée, un plateau repas peut lui être 
monté dans son studio. En prévenant 48 heures à 
l’avance, le résident peut inviter des convives à sa 
table.

LA RÉSIDENCE AUTONOMIE : LA RÉSIDENCE AUTONOMIE : 
UN HÉBERGEMENT AU SERVICE DES PERSONNES ÂGÉESUN HÉBERGEMENT AU SERVICE DES PERSONNES ÂGÉES

« Lumière de Bethléem » animé par la paroisse

Atelier poterie Création des résidents
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AUTRES PRESTATIONS 
La résidence de Mézières propose les autres 
prestations suivantes : 
- accès aux moyens de communication y compris internet
- dispositif de téléassistance, permettant 
aux résidents d’alerter en cas de difficultés- 
accompagnement administratifs des résidents si 
nécessaire
- mise en place de mesures préventives en cas 
d’événements pouvant impacter la santé. Ex : au cours 
de l’été 2025 un épisode de fortes chaleurs a entrainé 
la diffusion de recommandations, une surveillance 
renforcée des résidents, une adaptation des menus 
pour faciliter l’hydratation, ...

LES SOINS, L’ACCOMPAGNEMENT, 
LA CITOYENNETÉ ET LA SÉCURITÉ :
L’établissement n’est pas médicalisé ; les résidents 
ont le libre choix de leurs professionnels de santé 
(médecin, infirmier, kinésithérapeute, pharmacien, 
…) et de leurs aides (services d’aide à la personne, 
aide-ménagère, auxiliaire de vie, …) ; en cas de 
nécessité, une coordination entre le personnel de la 
résidence et les professionnels de santé ou d’aide à 
la personne est possible et conseillée pour faciliter 
l’accompagnement du résident. Si un résident est 
fatigué, un membre de sa famille peut rester passer 
la nuit avec lui.
Le résident peut être accompagné jusqu’à la fin de sa 
vie si les soins nécessaires peuvent être assurés.
L’établissement est attentif au respect des droits des 
personnes accueillies : droit à l’information, droit de 
pratiquer un culte, respect de la dignité, respect de 
l’intimité…
Sur le plan de la sécurité, divers contrôles sont 
réalisés :
- inspection du secteur restauration collective 
assurée par la DDETSPP ; résultat « satisfaisant » 
(publié sur le site www.alim-confiance.gouv.fr )
- inspection de la sécurité électrique de l’ensemble 
du bâtiment 
- contrôle régulier de l’eau
- contrôle trimestriel de l’hygiène des surfaces en 
cuisine et salle à manger par un laboratoire

Exercice des sapeurs-pompiers à la résidence autonomie Repas du 1er janvier                                             

TARIFS 2025 (révisables chaque année)
- Hébergement sans restauration :  
personne seule : 24.20 €/j ; couple ou F2 : 30.25 €/j
- Restauration : petit déjeuner : 2.34€ / repas de midi : 9 € 
repas du soir : 4.23 €

ANIMATIONS ET ACTIONS DE PRÉVENTION 
PROPOSÉES AUX RÉSIDENTS EN 2025 
ET PROJETS 2026 :
Plusieurs ateliers sont accessibles aux résidents, 
animés par des professionnels ils ont pour but le 
maintien en bonne santé physique et psychologique 
des résidents

• Activité physique adaptée (APA) ; une fois par 
semaine animée par un professeur d’APA de la 
fondation SIEL BLEU
• Yoga fauteuil ;trois fois par mois animé par un 
professeur de yoga
• Jeux de société deux fois par mois animés par la 
ludothèque La Roulotte (St Junien)
Les jeux sont variés et adaptés à un public sénior
• Animation musicale : danses, chants ; 3 à 4 fois par 
an pour fêter les anniversaires 
A ces ateliers pérennes sur l’année, s’ajoutent des 
événements ponctuels animés par :
• des bénévoles qu’il s’agisse des bénévoles de la 
commune, de la paroisse ou d’autres associations
• des professionnels : atelier poterie animé par une 
céramiste, atelier Lego, …

Toutes ces activités sont ouvertes aux habitants de la 
commune âgés de plus de 60 ans sous réserve qu’ils 
soient capables de venir par leurs propres moyens ou 
accompagnés.

En 2024 un petit jardin a vu le jour, entretenu par les 
résidents ; sa production a été utilisée pour des repas. 

Pour début 2026, l’œuvre collective des résidents, 
avec la collaboration de la céramiste, devrait être 
mise en place et un atelier inter générationnel entre 
l’école et la résidence devrait démarrer.
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Le Relais Petite Enfance (RPE), anciennement Relais 
Assistants Maternels (RAM), est un service de proximité 
destiné aux (futurs) parents, aux enfants et aux 
professionnels de la petite enfance.
Il informe les familles sur les modes d’accueil existants 
(assistants maternels, crèches, etc…) et les accompagne 
dans leurs démarches administratives.
Le RPE soutient également les assistants maternels 
et les gardes à domicile en leur proposant des temps 
d’échange, de formation et d’animation.
C’est aussi un lieu d’éveil et de socialisation pour les 
jeunes enfants, grâce à des ateliers et activités adaptés. 
Le RPE favorise ainsi un accueil de qualité et renforce les 
liens entre parents, enfants et professionnels.

LE RELAIS PETITE ENFANCELE RELAIS PETITE ENFANCE

Antenne La Farandole - VAL D’ISSOIRE
Mardis de 9h à 12h

La Ruche – 35 avenue de Bellac
87330 Mézières-sur-Issoire

Tél 06-81-89-98-33

Abonnez-vous à la page 
facebook.com/ServicePetiteEnfanceCchlem 

pour suivre l’actualité du service Petite Enfance

Parents, futurs parents
Vous vivez sur l’une des 40 communes de la communauté 
de communes du Haut Limousin en Marche ? Vous recher-
chez un mode de garde pour votre enfant ? Vous souhai-
tez être accompagnés dans vos démarches ? Appelez le 
numéro unique du Haut Limousin en Marche : 06 32 11 50 14

• Pour plus de facilité dans la recherche d’un mode de garde 
en adéquation avec vos souhaits familiaux.
• Un seul numéro pour connaître toutes les possibilités 
d’accueil des enfants au sein de la Communauté de Com-
munes.
• Un agent du Relais Petite Enfance accompagne chaque 
famille dans sa recherche : structure d’accueil collectif, 
assistante maternelle…
• Il simplifie vos démarches et suit vos besoins.
• Il vous informe
• Sur les démarches à effectuer en tant qu’employeur d’une 
assistante maternelle
• Sur les structures existantes concernant l’accueil des 
jeunes enfants, des enfants et ado, et sur la parentalité.
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Notre école est une école particulièrement sensible 
au développement durable (programme E3D). 
L’ensemble des élèves a participé à une superbe 
journée sur le thème des hirondelles avec l’intervention 
de la fédération de chasse de Haute-Vienne. Toutes 
les classes étaient réunies pour une sensibilisation à 
la protection de ces oiseaux. Les classes de Grande 
Section et de CE1-CE2 ont pu fabriquer des nids 
que les cantonniers ont installé dans l’école. Nous 
attendons le printemps 2026 avec impatience, en 
espérant que nos nids accueillent des hirondelles. 
Cet engagement se concrétise par un potager et en 
novembre par la plantation d’un verger dans l’école. 
L’équipe enseignante est fière d’avoir pu renouveler 
la labellisation niveau 1 mais nous poursuivons nos 
efforts en ayant pour objectif le niveau 2 d’ici 2 ans. 

L’école a reçu les Amis de Paule Lavergne à l’occasion 
de la remise d’un don au profit de la coopérative 
scolaire. Pour remercier l’association de leur grande 
générosité, les élèves de maternelles avaient cuisiné 
de délicieux cookies et les élèves de CE1-CE2, après 
un long travail sur Paule Lavergne ont pu lire deux 

L’ ÉCOLEL’ ÉCOLE

textes sur les oiseaux et réciter des poèmes malgré 
une météo pluvieuse. 

Comme chaque année, les élèves ont pu partager 
un moment avec les pompiers à l’occasion de leur 
invitation à visiter la caserne. 

Cette année encore, nos élèves ont eu la chance 
d’avoir accès à différentes manifestations qu’elles 
soient culturelles (cinéma, théâtre, participation 
avec la médiathèque au prix « Je lis, j’élis », sportives 
avec pour toutes les classes un cycle de natation 
(classes bleues pour les maternelles et natation à 
Saint Junien pour les plus grands, des rencontres 
usep.
Ce ne sont que quelques exemples de nos nombreux 
projets réalisés pendant l’année scolaire 2024-
25 qui illustrent bien que notre école est un lieu 
d’ouverture et d’engagement. 

L’équipe enseignante remercie vivement, la municipalité 
élus et agents communaux qui nous accompagnent au 
quotidien, pour leur soutien et leur aide. 
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Ami(e)s lecteur(trice)s
L’inscription à la médiathèque individuelle ou familiale est gratuite, elle donne accès à tout le réseau lec-
ture du Haut Limousin en Marche ainsi qu’à tous ses services.
À Mézières depuis septembre 2025, la médiathèque et la garderie partagent les locaux de la médiathèque.
Non seulement les enfants, jouent, goûtent mais ils peuvent aussi avoir accès aux livres.
Dans ce cadre, pour potentialiser les interactions et faciliter la vie des parents, le réseau lecture et les 
bénévoles ont décidé de faire évoluer les horaires du jeudi.

Depuis le 6 novembre 2025, les bénévoles sont présents le jeudi de 16h à 18h15 ainsi les parents qui 
viennent chercher leurs enfants peuvent emprunter des ouvrages pour eux et leurs enfants.
Les horaires du samedi restent inchangés de 10h à 12h.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jeter mes mégots dans l’espace public, 
que l’on soit à pied, en voiture, à vélo… 

 
135 € d’amende  

Utiliser des cendriers de poche 
 

Jeter tout déchet dans l’espace public, 
que l’on soit à pied, en voiture, à vélo… 

 
135 € d’amende  

 
Déposer sur la voie publique mes 
ordures dans un sac ou un bac en 

dehors des jours de collecte, ainsi que 
mes encombrants 

 
135 € à 1500 € d’amende 

Utiliser les corbeilles des bourgs. 
Conserver mes déchets jusqu’à mon 

domicile 
 
 
 

Respecter les jours et consignes de 
collecte. Déposer les encombrants dans 

les déchetteries 
 

Taguer ou dégrader les biens publics ou 
privés situés dans l’espace public 

 
Délit relevant d’un dépôt de plainte : 

jusqu’à 3750 € d’amende 

Respecter le bien d’autrui, façades, 
bancs, sols, mobilier urbain 

Uriner dans l’espace public (voierie, 
murs ou espaces verts). 

 
135 € d’amende 

Utiliser les toilettes publiques, prendre 
mes précautions avant de sortir 

Cracher ou jeter mon chewing-gum 
dans l’espace public (voierie, mur ou 

espaces verts) pour des raisons 
évidentes d’hygiène et de dégradation 

public 
 

135 € d’amende 

Utiliser un mouchoir, puis jetez-le dans 
une poubelle 

JE NE DOIS PAS JE DOIS 
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Délit relevant d’un dépôt de plainte : 
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Respecter le bien d’autrui, façades, 
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murs ou espaces verts). 

 
135 € d’amende 

Utiliser les toilettes publiques, prendre 
mes précautions avant de sortir 

Cracher ou jeter mon chewing-gum 
dans l’espace public (voierie, mur ou 

espaces verts) pour des raisons 
évidentes d’hygiène et de dégradation 

public 
 

135 € d’amende 

Utiliser un mouchoir, puis jetez-le dans 
une poubelle 

JE NE DOIS PAS JE DOIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Laisser mon animal hors de surveillance 
à plus de 100 m (hors de portée de voix) 

 

35 € d’amende sur la voie publique 
 
 

Laisser les déjections canines dans 
l’espace public, les espaces verts et 

parcs 
 

Amende : 135 € 

 
Garder mon chien en laisse 

 
 
 
 

 
Ramasser les déjections de mon 
animal, avoir systématiquement 

sur moi des canisacs 

Causer des nuisances sonores de jour 
comme de nuit sur la voie publique 

(rodéos sauvages, aboiement, diffusion 
de musique à fort volume) 

 
De 68 € à 135 € d’amende (selon le cas) 

Couper la musique, et éviter les 
attroupements bruyants. Eduquez votre 

chien pour éviter les aboiements. 

Me comporter de manière injurieuse et 
menaçante. Proférer des injures non 
publiques envers autrui et menacer, 
avoir un comportement violent et 
insulter un agent de la collectivité 

 
Délit relevant d’un dépôt de plainte : 

jusqu’à 7500 € d’amende pour une 
agression sur un agent public 

Rester courtois, respecter mon 
interlocuteur et privilégier le dialogue 

Allumer des barbecues sauvages dans 
les squares, les parcs et autres espaces 

publics non autorisés 
 

11 € d’amende dans les parcs et jardins 

Respecter et utiliser les espaces dédiés 

CHASSONS LES INCIVILITES 

JE NE DOIS PAS JE DOIS 

 Laisser mon animal 
hors de surveillance à plus 

de 100 m 
(hors de portée de voix)

35 € d’amende 
sur la voie publique

Laisser les déjections canines dans 
l’espace public, les espaces verts 

et parcs
Amende : 135 €

 Causer des nuisances sonores 
de jour comme de nuit sur la voie 

publique (rodéos sauvages, 
aboiement, diffusion de 
musique à fort volume)

De 68 € à 135 € d’amende 
(selon le cas)

 Me comporter de manière 
injurieuse et menaçante. Pro-

férer des injures non publiques 
envers autrui et menacer, avoir un 

comportement violent et insulter un 
agent de la collectivité

Délit relevant d’un dépôt de plainte : 
jusqu’à 7500 € d’amende pour une 

agression sur un agent public

 Allumer des barbecues  
sauvages dans les squares, 
les parcs et autres espaces 

publics non autorisés
11 € d’amende dans les parcs et 

jardins

 	  
Jeter mes mégots dans l’espace 

public, que l’on soit à pied, 
en voiture, à vélo…

135 € d’amende

Jeter tout déchet dans l’espace 
public, que l’on soit à pied, 

en voiture, à vélo…
135 € d’amende

Déposer sur la voie publique 
mes ordures dans un sac ou 
un bac en dehors des jours 
de collecte, ainsi que mes 

encombrants
135 € à 1500 € d’amende

Taguer ou dégrader les biens 
publics ou privés situés dans 

l’espace public

Délit relevant d’un dépôt de plainte : 
jusqu’à 3750 € d’amende

Uriner dans l’espace public 
(voierie, murs ou 

espaces verts)
135 € d’amende

Cracher ou jeter mon chewing-
gum dans l’espace public (voierie, 

mur ou espaces verts) pour des 
raisons évidentes d’hygiène et de 

dégradation public
135 € d’amende

Garder mon chien en laisse

 Ramasser les déjections de mon 
animal, avoir systématiquement 

sur moi des canisacs

Couper la musique, et éviter les 
attroupements bruyants. 

Eduquez votre chien pour éviter les 
aboiements.

Rester courtois, respecter mon 
interlocuteur et privilégier le 

dialogue

Respecter et utiliser 
les espaces dédiés

Utiliser des 
cendriers de poche

Utiliser les corbeilles 
des bourgs. 

Conserver mes déchets 
jusqu’à mon domicile

Respecter les jours 
et consignes 
de collecte.  
Déposer les 

encombrants 
dans les déchetteries

Respecter le bien 
d’autrui, façades, 

bancs, sols, 
mobilier urbain

  Utiliser les 
toilettes publiques, 

prendre mes précautions 
avant de sortir

 Utiliser un mouchoir, 
puis jetez-le dans une poubelle
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CHASSONS LES INCIVILITES 

JE NE DOIS PAS JE DOIS 
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CHASSONS LES INCIVILITES 

JE NE DOIS PAS JE DOIS  
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Jeter tout déchet dans l’espace public, 
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mes encombrants 

 
135 € à 1500 € d’amende 

Utiliser les corbeilles des bourgs. 
Conserver mes déchets jusqu’à mon 
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privés situés dans l’espace public 
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Respecter le bien d’autrui, façades, 
bancs, sols, mobilier urbain 

Uriner dans l’espace public (voierie, 
murs ou espaces verts). 

 
135 € d’amende 

Utiliser les toilettes publiques, prendre 
mes précautions avant de sortir 

Cracher ou jeter mon chewing-gum 
dans l’espace public (voierie, mur ou 

espaces verts) pour des raisons 
évidentes d’hygiène et de dégradation 

public 
 

135 € d’amende 

Utiliser un mouchoir, puis jetez-le dans 
une poubelle 

JE NE DOIS PAS JE DOIS 
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collecte. Déposer les encombrants dans 
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privés situés dans l’espace public 

 
Délit relevant d’un dépôt de plainte : 

jusqu’à 3750 € d’amende 

Respecter le bien d’autrui, façades, 
bancs, sols, mobilier urbain 

Uriner dans l’espace public (voierie, 
murs ou espaces verts). 

 
135 € d’amende 

Utiliser les toilettes publiques, prendre 
mes précautions avant de sortir 

Cracher ou jeter mon chewing-gum 
dans l’espace public (voierie, mur ou 

espaces verts) pour des raisons 
évidentes d’hygiène et de dégradation 

public 
 

135 € d’amende 

Utiliser un mouchoir, puis jetez-le dans 
une poubelle 

JE NE DOIS PAS JE DOIS 

CHASSONS LES INCIVILITÉSCHASSONS LES INCIVILITÉS
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privés situés dans l’espace public 

 
Délit relevant d’un dépôt de plainte : 

jusqu’à 3750 € d’amende 

Respecter le bien d’autrui, façades, 
bancs, sols, mobilier urbain 

Uriner dans l’espace public (voierie, 
murs ou espaces verts). 

 
135 € d’amende 

Utiliser les toilettes publiques, prendre 
mes précautions avant de sortir 

Cracher ou jeter mon chewing-gum 
dans l’espace public (voierie, mur ou 

espaces verts) pour des raisons 
évidentes d’hygiène et de dégradation 

public 
 

135 € d’amende 

Utiliser un mouchoir, puis jetez-le dans 
une poubelle 

JE NE DOIS PAS JE DOIS 

JE NE DOIS PAS JE NE DOIS PASJE DOIS JE DOIS
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CALENDRIER DES ACTIVITES 2026 

LA RUCHE 
Les lundis : COURS DE FRANÇAIS de 
14h à 16h 

Les mercredis : QI GONG (sauf 
vacances scolaires et jours fériés) 
18h15h à 19h45 

Les jeudis : YOGA (sauf vacances 
scolaires et jours fériés) 10h à 11h15 

Les lundis : cours de dessin, peinture, 
pastel…. A l’étage  de 18h à 20h 

Renseignements aux 05.55.68.38.70 / 
05.55.60.41.31 - Familles Rurales 

   AUTRE A NOTER 

FOOTBALL : Entraînement équipe féminine 
et masculine le jeudi soir 19h30-21 h. 
renseignements 06.67.21.06.00 

Mézières Loisirs  (loisirs, pâtisserie, 
jardins) : atelier pâtisserie renseignements 
06.67.09.80.17 

SALLE   POLYVALENTE 
Les lundis : GYM (sauf les 9 et 16 février, 6 et 13 
avril, 1er juillet au 31 août, 18 et 28 octobre, 21 et 
28 décembre) 19h15 à 20h15 
05.55.68.31.00 / 06.74.12.77.46 

Les mardis 19h30-20h30 et mercredis 
14h-16h15 : PILATES (sauf vacances scolaires et 
jours fériés) 05.55.68.38.70 / 05.55.60.41.31  

Le 1er et 3ème jeudi du mois : CLUB DE L’AMITIE 
après-midi récréatifs 06.89.32.54.33 à partir de 
14h 

Mézières Loisirs (loisirs, pâtisserie, jardins) : 1 
mardi sur 2 : renseignements 06.67.09.80.17 

CALENDRIER DES ACTIVITÉS 2026CALENDRIER DES ACTIVITÉS 2026
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SPORTS, ACTIVITE PHYSIQUE, ACTIVITE BIEN-ETRE A VAL D’ISSOIRESPORTS, ACTIVITE PHYSIQUE, ACTIVITE BIEN-ETRE A VAL D’ISSOIRE

La possibilité de pratique de l’activité physique 
dans un environnement sain et agréable est 
devenue un élément d’attractivité des territoires 
ruraux. Pourtant les personnes vivant en milieu 
rural ont encore une pratique de l’activité 
physique, inférieure à celles vivant en milieu 
urbain.

 Le sport et l’activité physique sont pourtant de 
formidables créateurs de lien social, de passion 
et de citoyenneté. Pour les plus jeunes, les 
associations sportives sont un lieu privilégié 
pour bien grandir et s’épanouir, dans le respect 
des autres. Et ça permet de gagner en confiance 
et en autonomie. C’est aussi l’occasion de se 
retrouver en famille ou entre amis. Pour les 
plus jeunes, mais aussi pour les aînés, les 
associations sportives sont un lieu privilégié 
pour rencontrer de nouvelles personnes et 
tisser des liens.

De plus l’activité physique c’est bon 
pour votre santé, à tous les âges :

• vous vous concentrez plus facilement, 
votre capacité à acquérir des connaissances 
et à raisonner est meilleure ;
• la confiance en soi et l’estime de soi sont 
boostées. Ceci contribue largement à votre 
bien-être et à votre qualité de vie ;
• votre anxiété est apaisée et votre sommeil 
de meilleure qualité ;
• vos douleurs sont réduites et le risque de 
maladie limité ;
• vos muscles et vos os sont renforcés ; 
diminution des risques de chutes et de 
fractures ;
• vos capacités cardiaques et respiratoires 
sont renforcées ;
• vous conservez une certaine autonomie 
physique en prenant de l’âge.
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Des précautions simples sont 
préconisées lors d’une activité 
physique modérée à intense :

• habillez-vous et chaussez-vous de manière 
adaptée ; 
• hydratez-vous régulièrement, sans 
attendre la sensation de soif ; 
• ne pratiquez pas ces activités en cas de 
fortes chaleurs ; 
• ne soyez pas seul ou ayez un téléphone 
portable pour alerter en cas de besoin ; 
• prenez du plaisir mais ne vous surestimez 
pas. 

Football hommes
Etoile Sportive Nouic Mézières
Football femmes
Etoile Sportive Nouic Mézières
Gymnastique volontaire « A fond la forme »

Pilate : Familles rurales
Pilate doux : Familles rurales
Badminton : Familles rurales
QI GONG : Familles rurales
Yoga : Familles rurales
Sophrologie : Familles rurales
Cyclisme : Cyclo-Canton
Chasse : ACCA Agréée de Mézières-sur-
Issoire
Chasse : ACCA Agréée de Agréée de 
Bussière-Boffy
Etc. …….

De nombreuses activités physiques 
sont proposées sur la commune
par des associations:

La résidence autonomie Sainte Anne à 
Mézières-sur-Issoire propose à ses résidents 
des activités animées par des intervenants 
professionnels ; elles sont également ouvertes 
à toutes les personnes de plus de 60 ans de la 
commune, sur inscription :
- Activité physique adaptée
- Yoga sur chaise 

L’activité physique peut être aussi prescrite 
médicalement si votre médecin le juge 
nécessaire ; les Passerelles Sport Santé 
(dispositif national implanté sur tout le 
département) vous permettent de reprendre en 
douceur et dans des conditions sécurisées, une 
activité physique.

Le sport à la campagne
Certaines activités peuvent se pratiquer aussi 
entre amis ou seul (en pensant à prendre un 
téléphone portable) : la marche, la randonnée, 
le footing, le vélo, le jardinage, etc. ; en plus 
des bénéfices physiques de ces activités, 
leur pratique en pleine nature est maintenant 
reconnue pour ses effets bénéfiques sur la 
santé mentale : meilleure gestion du stress et 
des émotions, effets bénéfiques sur l’anxiété 
et la dépression. Le contact avec la nature est 
facile dans nos régions rurales ; sachons en 
bénéficier.

Le sport au féminin
Les recherches scientifiques actuelles montrent 
que les femmes ont toujours une activité 
physique statistiquement inférieure à celle des 
hommes. Pourtant les bénéfices de la pratique 
du sport chez les femmes sont importants :

- Protection contre les maladies cardio-
vasculaires

- Maintien du poids de forme et du tonus 
musculaire

- Réduction du mal de dos

- Réduction du risque de cancer du sein (cancer 
le plus fréquent chez la femme)

- Réduction du stress

- Réduction des effets de l’endométriose (qui 
touche une femme sur dix)
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   A.C.C.A. DE BUSSIÈRE-BOFFY   A.C.C.A. DE BUSSIÈRE-BOFFY

   A.C.C.A. DE MÉZIÈRES SUR ISSOIRE   A.C.C.A. DE MÉZIÈRES SUR ISSOIRE

L’A.C.C.A. de Bussière-Boffy dans son nouveau local.

Le 30 août 2025, l’A.C.C.A. a marqué sa nouvelle implantation à Roche dans une habitation restaurée.

Les travaux ont été réalisés en partie par des entreprises locales. De nombreux équipements ont été confectionnés par 
les chasseurs (peinture, carrelage et l’abri nécessaire au dépouillement du gibier) réalisé à partir d’arbres prélevés sur 
les terrains de la commune déléguée de Bussière-Boffy.

Ces travaux n’ont pas détourné nos chasseurs de leur activité principale puisqu’au tableau pour la campagne 2024-
2025, l’on dénombre 41 sangliers, 25 chevreuils et 15 renards.

La manifestation s’est terminée par un vin d’honneur.

Tout d’abord je tiens à remercier toutes les personnes qui nous 
ont aidées d’une manière ou d’une autre pour la bonne tenue 
de notre vide grenier du 15 août. Malheureusement compte 
tenu des très fortes chaleurs ce jour là il n’ y a pas eu une forte 
fréquentation. 
Pour ce qui est des prélèvements de sangliers nous avons fait 
un peu mieux que la saison précédente avec 65 animaux à 
notre tableau de chasse. Nous avons aussi réalisé nos plans 
de chasses chevreuils et cerfs. D’autre part nous avons aussi 
régulé les renards, une vingtaine, plus ceux capturés par nos 
amis piégeurs.

Pour cette saison 2025/2026 nous ferons au mieux pour 
limiter les dégâts dans les cultures et les prairies ainsi que la 
prédation sur les volailles. 
Maintenant dans l’espoir d’un temps plus clément pour notre 
prochain vide grenier, toute l’équipe vous souhaite de bonnes 
fêtes de fin d’année.

Meilleurs vœux pour l’année 2026
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CYCLO CANTONCYCLO CANTON

ETOILE SPORTIVE NOUIC MEZIERESETOILE SPORTIVE NOUIC MEZIERES

Une année qui s’est bien déroulée :
- Repas convivial
- Séjour en Bretagne Port Manech
- Pique nique à Bessines au lac de Sagnat

Sortie de vélo le dimanche matin et une en semaine, 
selon la météo. 
Venez nous rejoindre !!

Meilleurs vœux pour 2026

Droit aux buts ! Cette nouvelle saison sportive s’ouvre 
à l’ESNM.

Après 4 saisons au poste de président, Damien 
VILLEGER passe le relais à Clément VOISIN et 
conserve le rôle d’entraîneur/joueur du groupe 
masculin promu en Division 4 à l’issue d’une belle 
saison 24/25. 
L’ensemble des dirigeants du club tient à le remercier 
pour son engagement et son dévouement durant ces 
saisons. 

Avec 6 nouvelles recrues, l’effectif masculin a entamé 
sa saison avec l’objectif principal du maintien dans 
cette division 4 départementale et l’espoir d’un joli 
parcours en Coupe. L’effectif féminin, en transition 
générationnelle, se consolide lentement autour d’un 
groupe uni et motivé. 
Les efforts du club vont porter leurs fruits pour permettre 
une saison de transition, de formation et fidélisation 
des nouvelles joueuses (nombreuses nous l’espérons). 
Il est toujours possible de participer gratuitement 

aux sessions d’entraînements du club qui se tiennent 
au Stade Municipal de Nouic les jeudis soir à 19h30 
(ouvertes à tous niveaux et tous âges). 

Ouvert à tous les footballs, un petit groupe de joueurs 
vétérans à l’initiative de Christian MATHIEU, a disputé 
un match amical ‘’football loisir’’ contre l’effectif 
féminin début septembre. 
Expérience positive qui sera certainement reconduite 
au cours de la saison. 
Pour tout vétéran (+35 ans) intéressé pour rejoindre 
ce groupe et s’amuser autour du ballon rond en toute 
décontraction, merci de prendre contact avec le club 
(contacts dans le bulletin). 

Le club remercie la municipalité pour son aide et sa 
bienveillance, ainsi que l’ensemble des habitants et 
participants à notre concours de belote 2025 qui fut 
un franc succès. L’édition sera renouvelée en 2026 à 
la date du 28 mars prochain et nous vous y espérons 
aussi nombreux.
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FAMILLES RURALESFAMILLES RURALES

LA GYMNASTIQUE VOLONTAIRELA GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

Familles Rurales propose une variété d’activités touchant 
le domaine du bien-être, de l’art,le sport de loisir et 
l’apprentissage du Français pour les non francophones. (Se 
reporter au tableau des activités ci-dessous).

La sortie familiale annuelle, nous a conduits au zoo de 
Beauval au mois de Septembre avec un temps idéal qui 
a permis d’apprécier toute la richesse de ce grand parc 
animalier.

Renseignements :
Annie Depierrefixe : 05 55 60 41 45
Béatrice Tardif : 05 55 68 38 70

« Je fais de la gymnastique » 
A FOND LA FORME

Je fais de la gymnastique tout d’abord pour garder une 
bonne santé puisque bouger c’est aussi préserver cette 
Santé si importante. Elle sert d’accompagnement pour 
entretenir, améliorer, dynamiser la santé, le bien être et la 
qualité perçue de la vis ainsi que les relations sociales et 
citoyennes.

Nous avons commencé les cours le lundi 15 septembre 2025 
avec un effectif à ce jour de 25 adhérentes que je remercie.
Ces cours se termineront le 29 juin 2026 par l’Assemblée 
Générale à 19h15 à la Salle Polyvalente.

PILATES

YOGA

QI GONG 

DESSIN / ART 

FRANÇAIS 
langue étrangère 

BADMINTON

Mardi : 19h30 / 20h30  
Mercredi : 14h / 15h et 15h15 / 16h15

Jeudi : 10h / 11h15  
 
Mercredi : 18h15 / 19h45  
 
Lundi : 18h / 20h 
 
Lundi : 14h / 17h  
 

Jeudi : 19h / 20h 

Salle 
polyvalente
 
La Ruche

La Ruche 

La Ruche 
(1er étage) 

La Ruche 

Salle 
polyvalente

Notre coach Nacer ne pouvant assumer les séances pour 
l’année 2025-2026. Nous avons comme Coache LAETICIA, 
qu’on remercie de bien vouloir assumer les cours de 
gym malgré ses journées très chargées. Cette coache 
professionnelle nous aide à renforcer les muscles tour en 
améliorant nos capacités cardio-respiratoires et toujours 
dans une ambiance très conviviale.
Les exercices sont divers et adaptés à chacune et chacun : 
STEPS, renforcement musculaire, Gliding, abdos, fessiers, 
altères, lests, ballons, elastiband, bagtes Fit’Sticks, bâtons, 
etc….

Nous remercions également Monsieur le Maire et son conseil 
municipal pour le prêt à titre gracieux de la salle polyvalente 
ainsi que la subvention qui nous a été allouée. Merci aussi 
au Crédit agricole pour la subvention qui nous a été alloué. 
Merci pour leur générosité.

Les cours sont tous les lundis de 19h15 à 20h15 à la salle 
polyvalente. SOYER LES BIENVENUS

Nous présentons à tous les lecteurs et lectrices nos 
meilleurs vœux pour 2026.

Présentation du bureau :  
Présidente : David Yolande (06.74.12.77.46) / Trésorière : 
Blondet Sylvie / Secrétaire : Pailler Chabassier Sandrine
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  ANCIENS COMBATTANTS ACPG–CATM – VEUVES – TOE ANCIENS COMBATTANTS ACPG–CATM – VEUVES – TOE 

A l’issue de l’assemblée générale de janvier 2025 nous 
comptions 30 adhérents (anciens  combattants, veuves, 
sympathisants).
Nous avons une pensée profonde et respectueuse pour 
nos défunts – 4 anciens combattants et 3 veuves - et leurs 
familles, ainsi qu’à nos malades.
Bureau et conseil d’administration reste inchangé. Seul, 
Thierry TEXIER est devenu  officiellement porte-drapeau 
aux côtés de François MONTAGNE.

Les célébrations en mémoire de nos morts pour la FRANCE 
se sont déroulées à chaque monument des communes de 
l’association. Nos charmantes Chloé et Maélis ont bien 
voulu cette année encore prêter leurs voix pour la lecture 
de la lettre du Ministère des Anciens Combattants.
Nous supposons qu’à Mézières il y a d’autres adolescent(e)s 
qui savent lire !!! nous les attendons, qu’on se le dise.

Par 2 fois, nous avons eu l’honneur d’être accompagnés par 
les motards VETERANS  MC FRANCE parmi lesquels A.B 
enfant du pays.

Qui sont-ils ?
Les membres des VETERANS MC FRANCE  
sont des bikers qui servent et qui ont 
servis dans l’armée Française. Présents en 
métropole et outre-mer, ils honorent nos 
soldats du passé, d’aujourd’hui et du futur.

MERCI A EUX

Nous nous sommes rendus aux commémorations des 
15 stèles au côté de l’ANACR 87 et de quelques familles 
descendantes des martyrs. Ces hommages ont été rendus 
aux civils, résistants et militaires qui ont été fusillés sur 
ces lieux par la division nazie Das Reich qui  remontait 
vers la Normandie après les massacres de Tulle, Oradour 
sur Glane…. Thierry et Marcel ont représenté notre section 
avec les drapeaux à Oradour sur Glane le 10 juin.

Le repas du 19 mars, techniquement difficile à organiser a 
été supprimé.
LE 8 MAI : repas servi par l’auberge des 4 saisons de 
Breuilaufa avec 61 convives
Le 11 novembre : 95 inscrits pour déguster 2 cochons farcis 
et grillés au feu de bois et profiter du spectacle folklorique 
« des Sautadours dau Vincou »
Nous vous présentons nos meilleurs vœux de bonne et 
heureuse année et de bonne santé pour 2026.
Le Bureau

Section locale de Mézières, Gajoubert, Nouic, Montrol-Sénard

 MEZIERES LOISIRS MEZIERES LOISIRS
L’Association « Mézières Loisirs » a ouvert son Bar Asso-
ciatif « L’Issoire » le 1er mai 2025. L’inauguration a eu lieu 
le 29 mai 2025.
Veuillez noter ses horaires d’hiver jusqu’à la mi-mars 2026. 
Les Jeudi, vendredi et samedi de 17h00 à 20h00.
Il sera proposé des après-midi « divertissements » ainsi 
que des animations particulières, après-midi jeux, soirées 
(Pizzas, Food-Truck etc.....). L’Activité Pâtisserie a repris 
depuis le 30 septembre 2025, un mardi sur deux, à la Salle 
Polyvalente à partir de 14h00.

Consulter la page Facebook « Mézières Loisirs - Bar l’Is-
soire » ainsi que l’affichage Panneau Pocket.
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 ASSOCIATION DE L’ETANG DES MERGLERIES : A-E-M ASSOCIATION DE L’ETANG DES MERGLERIES : A-E-M

 AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE MEZIERES SUR ISSOIRE AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE MEZIERES SUR ISSOIRE

Association d’une vingtaine de membres, crée en 2018, 
ayant pour but de fédérer un ensemble de pêcheurs à la 
ligne, afin d’exercer cette activité de loisir en étang ainsi 
que les actions annexes d’entretien et de gestion qui s’y 
rattachent, selon un règlement partagé et adopté par 
l’ensemble des adhérents.
L’étang, d’une superficie de 6 hectares, est situé entre 
Bussière Boffy et Nouic, dans un cadre naturel & paisible. 
La pêche n’est autorisée qu’aux adhérents et leurs ayants 
droits.   

Les saisons sont rythmées par de nombreuses parties de 
pêches à la ligne ainsi que par différentes étapes :
• Les lâcher de poissons ainsi que l’entretien des abords au 
printemps
• Un repas type Barbecue en bordure du lac en été
• Chaque saison se termine par un repas d’automne à la 
salle des fêtes à Bussière Boffy
Les infrastructures nous permettent de pic niquer sur place 
et jouer à la pétanque.

A noter, toutes les 3 à 5 années nous réalisons une vidange 
et tri du poisson selon les autorisations consenties par le 
service des Eaux de la Direction Départementale de la 
Haute Vienne. 

Le président : JP Desplobins le 29-09-2025

L’année 2025 a été une année bien remplie pour l’amicale 
des pompiers de Mézières, et riche en évènements. 

La manifestation de Sainte Barbe est l’occasion pour 
nous de nous retrouver autour d’un moment convivial 
et agréable et elle sonne la fin de l’année. La photo 
du calendrier 2026 a été réalisée sur la commune de 
Mézières sur Issoire ; un grand merci à la municipalité 
pour son accueil.

Le rôle de notre amicale est essentiel, nous devons 
garder une cohésion forte et un esprit de groupe 
important ; ceci nous permet d’avancer ensemble et 
de renforcer nos aptitudes sur la partie opérationnelle. 
Ainsi, lorsque nous nous retrouvons tous ensemble pour 
les stages et les formations, ce sont aussi des moments 
de convivialité. 

Raymond Normand nous a quitté le 21 février dernier, 
ancien sapeur-pompier du centre de secours de 1965 à 
1987 Raymond a su compléter l’équipe pendant 22 ans. 
L’amicale lui a rendu hommage comme il se doit.

Le succès des deux marchés de producteurs a permis 
de montrer l’importance des manifestations dans notre 
village. Malgré la chaleur accablante au mois d’août les 
habitués étaient présents, ce qui prouve que c’est un 
moment fort pour la population pour passer d’agréables 
soirées  jusque tard dans la nuit et ce dans une belle 
ambiance de convivialité et de joie. Le rendez-vous est 
pris pour le 18 juillet et 22 août 2026.

Le président, le bureau et l’ensemble de l’amicale vous 
adressent pour 2026 leurs meilleurs vœux de bonheur 
et de bonne santé. Que 2026 vous apporte la joie et la 
réussite, pour vous et vos proches.

Francis COURTOIS
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 LES AMIS DE SELTZ LES AMIS DE SELTZ

 LES AMIS DE FLEURS LES AMIS DE FLEURS

Une Année riche en événement

La Venue des Amis de Seltz en Limousin 2025.

Le 16 Mars 2025 : Loto organisé par Winter

Le mois de juin 2025 restera gravé dans nos mémoires 
comme celui d’un merveilleux moment de partage et 
d’émotions. Nos amis de Seltz nous ont fait l’honneur et 
le bonheur de revenir en Limousin pour trois jours placés 

sous le signe de la convivialité, de la joie des retrouvailles 
et de la mémoire partagée. 

Accueillis au sein de nos familles à Mézières sur Issoire 
et Saint Martial sur Isop, nos hôtes alsaciens ont retrouvé 
cette amitié simple et sincère qui unit nos deux régions 
depuis tant d’années. 
Les repas préparés avec soin ont été de véritables moments 
de fête et d’amitié où les discussions se sont mêlées aux 
rires et aux souvenirs…

Rejoignez l’équipe des Amis des Fleurs !

Depuis plusieurs années, grâce à l’engagement de ses 
adhérents, l’association Les Amis des Fleurs embellit la 
commune de Val d’Issoire.

Nos réalisations récentes
Cette année, nous avons franchi un cap écologique en 
privilégiant les plantes vivaces dans nos jardinières. Plus 
résistantes et durables, elles embellissent durablement 
notre commune tout en respectant l’environnement.
En collaboration avec le comité des fêtes de Bussière Boffy, 
nous avons également fleuri les abords du local d’échange 
de graines et de livres/point infos tourisme, créant ainsi un 
espace accueillant et coloré pour tous.

Nos projets 25/26 : votre association fleurit avec vous !
• Le kiosque de la place de la République : Nous allons 
l’habiller de plantes grimpantes et vivaces aux mille 
couleurs pour en faire un véritable écrin de verdure. 
• Un verger pédagogique à l’école : En partenariat avec le 
Crédit Agricole et l’association des parents d’élèves, nous 

créons un verger qui permettra aux enfants de découvrir les 
joies de la nature, des arbres fruitiers à la transformation 
des fruits. 
• Embellissement continu : Poursuite du fleurissement 
devant l’église de Bussière- Boffy et plantation d’arbres à 
fleurs place de la République pour offrir ombrage et charme 
à notre village. 

Partagez des moments conviviaux !
Tout au long de l’année 2026, retrouvez-nous lors de 
nos événements : lotos, vide-greniers, concours de 
fleurissement... Des occasions parfaites pour nous 
rencontrer et participer à la vie associative !

Vous aussi, faites fleurir Val d’Issoire !
Que vous ayez la main verte ou simplement l’envie de 
contribuer à embellir votre cadre de vie, votre place est 
parmi nous. Chaque geste compte, chaque sourire fait 
grandir notre association.

L’association vous souhaite une très belle année fleurie à 
venir !
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 LES AMIS DE PAULE LAVERGNE LES AMIS DE PAULE LAVERGNE

 LE COMITÉ DE FOIRE LE COMITÉ DE FOIRE

L’association s’est réunie en assemblée extraordinaire le 
13 septembre 2025 en présence de tous les membres du 
bureau et adhérents. Après présentation des activités 2025 
avec le théâtre de la troupe de Châteauponsac depuis 14 
ans, et le voyage à la Vallée des Peintres à CROZANT (23),
Les bilans administratif et financier ont été approuvés 
à l’unamité. Je suis président depuis 2013 et Martine au 
secrétariat depuis plus longtemps.

A cours de cette période, avec trésorier et conseil 
d’administration, nous avons oeuvré dans le sens de l’objet 
de cette association.
Nos activités réalisées :
- animations lectures  résidence autonomie, Hepad
- organisation de lotos à la résidence
- balades contées sur Mézières, Frochet et le pont binot, etc
- inauguration de la médiathèque P. L. en présence de son 
fils et du responsable médiathèque à Bellac et certaines 
autorités locales
- expositions à thèmes présentées pat J Claude BAGNOL
- de collectionneurs en tous genres, de métiers manuels 
broderie, patchwork, peinture, travail du cuir,,,
- expositions peintres locaux
- présence d’écrivains locaux
- lors d’un carnaval à Mézières un char P.L. Créé par nous 
mêmes
- participation aux printemps des poêtes à Villefavard 
nombreuses années,
- depuis 14 ans THEATRE avec nos amis de Châteauponsac
- voyages organisés par nous mêmes avec location car et 
chauffeur
- participations actives au téléthon….

- écritures de documentaires concernant PL adressées à la 
BFM de Limoges (bibliothèque francophone multimédia), 
etc,

Cette A.G. extraordinaire pour informer que le président et 
la secrétaire son épouse ne pouvaient plus assurer leurs 
fonctions suite à la maladie de Martine. De ce fait, tous les 
autres membres se sont retirés et nous n’avons reçu aucune 
candidature. 
Il a donc été décidé de procéder à la dissolution de cette 
association à la date du 31 décembre 2025.  Cette décision 
a été approuvée à l’unanimité.

Nous remercions toutes les personnes actives, les 
adhérents et bénévoles qui ont oeuvrés depuis la création 
de l’association en 2007.
Nous avons une pensée émue en mémoire de toutes ces 
personnes disparues et pour ceux maintenant trop âgés ou 
malades.

Presque tous avaient connu Madame DUMUR née Paule 
LAVERGNE, institutrice à Mézières de 1921 à 1957.

Nous remercions également la municipalité qui nous a 
toujours accompagnés dans  nos activités, ainsi que tous 
les bénévoles.

Le solde de tout compte, après nettoyage du tombeau de 
Paule LAVERGNE en dernier hommage, va être distribué à 
la coopérative de l’école Paule LAVERGNE et l’Association 
des parents d’élèves.

Alain DELARUE

Cette année, c’est plus de 3500 ovins qui ont été 
commercialisés par le biais du marché au cadran de 
Mézières sur Issoire. Une année très dynamique avec 
des cours à la hausse ainsi que de nouveaux vendeurs, 
notamment de jeunes éleveurs.

Après plusieurs investissements pour se moderniser 
(bascule électronique, logiciel informatique), le comité 
de la foire ovine souhaite continuer dans cette optique de 
développement. En effet, la présence de ce marché, tous 
les 15 jours, permet de dynamiser les cours et de maintenir
le lien social entre éleveurs.

… c’est fini !

Comme chaque année, une foire primée a été organisée 
afin de mettre en avant le travail des éleveurs, avec un 
concours d’agneaux de boucherie et pour la première fois un 
concours de brebis de boucherie. Plus de 30 lots d’animaux 
ont participé (9 lots de brebis et 22 lots d’agneaux), dans 
la bonne humeur et autour d’une dégustation d’agneau. Un 
moment convivial entre éleveurs et acheteurs, où chacun a 
pu repartir avec une plaque de prix ou de participation.
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  LE COMITÉ DES FÊTES  LE COMITÉ DES FÊTES  
        DE BUSSIÈRE BOFFYDE BUSSIÈRE BOFFY

  RALLYE DES MONTS DE BLONDRALLYE DES MONTS DE BLOND

Enrichi par l’arrivée de nouveaux membres, le Comité 
des Fêtes de Bussière Boffy a poursuivi son activité en 
proposant dès le mois de février, un bal folk dans la salle 
polyvalente de Mézières sur Issoire, au cours duquel les 
amateurs, venus parfois de départements voisins, ont 
pu ainsi exercer leurs talents de danseurs tandis que 
les plus novices bénéficiaient d’une séance d’initiation. 
Puis, le premier dimanche du mois d’août a vu, comme 
chaque année, les exposants du traditionnel vide 
grenier s’installer sur la place de l’église et sur le terrain 
de camping où se déroulait également la fête du village : 
concours photo, jeux, animations musicales, exposition 
des voitures de collection de l’Association Les Belles 
Mécaniques Dunoises (que nous remercions). Bien 
entendu, un stand de restauration tenu par le Comité 
complétait l’offre du restaurant de la Mandragore, 
associé à la fête, et proposait divers produits bio, ou 
locaux, ainsi que des préparations végétariennes. A cet 
égard, il faut signaler que le Comité dispose désormais 
d’une friteuse à gaz que le comité peut louer aux autres 
associations. 

Enfin, le Comité a ouvert dans le local communal qui 
servait jusqu’à présent de point d’information touristique, 
aux abords de la place de l’église, un espace « boîte à 
livres – boîte à graines ». Il s’agit plus précisément d’un 
lieu, ouvert le week-end, dans lequel des livres et des 
graines sont mis gratuitement à la disposition du public 
qui peut prendre et déposer ouvrages et semences. 
L’important n’est pas de posséder mais de partager 
utilement ce que chacun a pu aimer et le faire ainsi 
connaître aux autres. N’hésitez pas à en user voire à en 
abuser ! 

En ce début d’automne, c’est donc l’heure du bilan 
mais aussi le moment de préparer les évènements et 
animations de 2026 : nouveau concours photo, nouveau 
bal folk le 14 février 2026 avec le groupe «La part des 
anches»  une nouvelle fête en juin ou septembre encore 
à définir (costumée, médiévale, avec un spectacle 
équestre, … ?), une soirée jeux-moules-frites, un troc 
de graines en Mai, voilà esquissé notre programme de 
l’année 2026, année que le Comité souhaite excellente 
pour tous les habitants de VAL d’ISSOIRE.

Après une belle édition 2025, le Rallye National des 
Monts de Blond aura à nouveau Mézières sur Issoire 
comme plaque tournante en 2026.
En effet, très satisfait du soutien de la Municipalité et de 
l’accueil général qui fut réservé à tous, l’ASA Terre Saint 
Junien, organisatrice de l’événement, a vite souhaité 
poursuivre cette collaboration.

Les concurrents venant de toute la France seront là le 8 
Mai pour les reconnaissances et les vérifications d’avant 
rallye. Une épreuve chronométrée se déroulera en 
soirée, et permettra de faire repartir tout le monde dans 
l’ordre du classement le lendemain 9 Mai. 
Le tracé des épreuves chronométrées n’est pas 
encore validé, mais des nouveautés devraient être au 
programme. 

Alors notez bien la date du 13ème Rallye des Monts de 
Blond, les 8 et 9 Mai 2026
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 L’ASSOCIATION DES PARENTS    L’ASSOCIATION DES PARENTS   
        D’ÉLÈVESD’ÉLÈVES

 GVA DE MÉZIÈRES SUR ISSOIRE ET BELLAC GVA DE MÉZIÈRES SUR ISSOIRE ET BELLAC

 CLUB DE L’AMITIÈ   CLUB DE L’AMITIÈ  
    3    3ee ÂGE ÂGE

Chers habitants,

Qu’est-ce que l’APE ? Nous sommes une association 
à but non lucratif (loi 1901) ouverte à tous les parents 
d’élèves du RPI Nouic-Val d’Issoire.
Notre but est de développer une communauté de 
parents autour de l’école, de permettre à chaque parent 
d’être informé et de se sentir véritablement acteur de la 
vie de l’école.

Cette association est constituée de parents d’élèves 
bénévoles qui donnent de leur temps et de leur énergie 
pour organiser des manifestations qui permettent de 
financer les différentes activités scolaires.

Voici quelques exemples de manifestations qui se sont 
déroulées tout au long de l’année scolaire 2024-2025 
: vente de galettes St Michel, vente de plants, Loto, 
vente de billets de tombola au profit du Téléthon… 
L’association a offert un goûter de Noël aux enfants, 
un dictionnaire à chaque élève entrant au CP et une 
calculatrice pour ceux entrant en 6ème. Elle a également 
fait des dons aux 2 écoles du RPI pour aider à financer 
les sorties de fin d’année.

Dans cette continuité, l’APE, qui compte de nouveaux 
membres cette année, va vous proposer diverses 
animations et ventes tout au long de l’année scolaire : 
fête d’Halloween, vente de sapins, de plants, marché de 
Noël, un loto, un goûter pour carnaval… 

Nous vous souhaitons de belles fêtes de fin d’année et 
espérons vous rencontrer très prochainement.
Belle année 2026.

L’APE 

Le 19 janvier 2025 se tenait notre assemblée générale.
Nous sommes heureux d’accueillir 90 adhérents.
Nous avons une pensée émue pour nos amis disparus et 
leurs familles. Le bureau et le conseil d’administration 
sont inchangés.
Une moyenne de 45 personnes se réunissent 2 fois par 
mois dans la bonne humeur pour s’affronter à la belote 
ou au rami et terminer l’après midi avec une boisson 
chaude et une friandise.

NOS FESTIVITES DE 2025
- 2 concours de belote en janvier et en octobre très 
satisfaisants,
- 1 repas choucroute 143 convives,
- le repas de fin d’année des adhérents 85 participants.
La sortie au cabaret GRAIN DE FOLIE à  BORDEAUX a 
enchanté nos seniors. Ils ont apprécié l’art du déjeuner 
spectacle dans la joie et la convivialité.

PREVISIONS 2026
- assemblée générale -18 janvier  (dimanche)
- belote - 24 janvier
- choucroute - 25 avril
- belote - 3 octobre
- repas fin d’année - 22 novembre
- le voyage n’est pas déterminé.

Les nouveaux adhérents seront les bienvenus les 1er et 
3ème jeudi de chaque mois, pour une cotisation annuelle 
de 18 €.

Nous remercions la municipalité et les bénévoles 
toujours présents à nos côtés.
Bonnes fêtes de fin d’année et bonne santé à tous.

La présidente,Georgette ROSSIGNOL

Le GVA (Groupement de Vulgarisation Agricole) est une 
association de développement local, existant depuis 1966 
à Mézières sur Issoire. Chaque année, des journées tech-
niques sont organisées à destination des agriculteurs des 
cantons de Mézières et Bellac.
En 2025, nous avons notamment mené à bien des démons-
trations sur la production de semences fermières. Nous 
avons comparé l’implantation et la production de céréales 
à partir de semences multipliées en ferme depuis plusieurs 
années et nous avons observé l’impact des traitements des 
semences.

Nous souhaitons renouveler cette démonstration en 
2025/2026 pour étoffer nos observations. Des semis de 
micro parcelles sont en place chez Julien Dincq (St Junien 
les Combes) et Wilfrid Delalande (Mézières).
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 LES ROBINS DES CHAMPS LES ROBINS DES CHAMPS

C’était une année particulière pour l’association  puisque 
les  « Robins des champs » ont fêté leur 10 ans ! 10 ans de 
convivialité, de camaraderie et d’entraide dans nos cam-
pagnes.
 
Comme chaque année,  nous vous avons proposé nos deux 
traditionnels évènements.
 
Tout d’abord,  le repas printanier qui s’est déroulé à la salle 
de Mézières sur Issoire. Pour vous régaler, une fois de plus 
l’accent a été mis sur les produits et savoirs faire locaux. 
C’est ainsi que nous vous avons proposé un repas gour-
mand avec en plat principal des poulets rôtis. Et pour cette 
année un peu particulière, l’ambiance était au rendez-vous, 
grâce à vous mais aussi à quelques « Intrépides Robins » 
qui  ont mis sur pied une petite chorégraphie surprise ! Une 
soirée où se régaler rime avec s’amuser.
 
Ensuite, il y a eu notre traditionnel concours de labour qui a 
eu lieu cet été sur la commune de Blond. Cette année encore 
nous avons eu de nombreux concurrents puisque 23 duos 
se sont déplacés pour concourir et malgré la chaleur. Le 
soleil n’a pas découragé non plus les gourmands, puisque 
le soir le cochon à la broche a eu lui aussi du succès ! Une 
petite nouveauté à noter tout de même, nous vous avons 
proposé un lancé (en hauteur) de petite botte de foin. Ce « 
jeu de force » a rencontré un certain engouement, d’autant 
que le vainqueur remportait un ticket repas pour le soir ! 

Le GVA permet également aux agriculteurs de se regrouper 
pour leur approvisionnement en carbonates et de  réfléchir 
à la composition de leurs nouvelles prairies.

Enfin, certains d’entre eux, travaillent depuis 2023, à obte-
nir un substitut à la paille, dont l’approvisionnement est 
aléatoire. La culture du Switch Grass apparaît comme une 
alternative crédible et donnera lieu aux premières visites 
techniques de parcelles en fin d’année.

Au vu des retours positifs, l’année prochaine vous pourrez 
retrouver plus de « jeux » lors du concours de labour.
 
Chaque évènement est possible grâce à votre présence, 
votre bonne humeur et à nos partenaires !
Alors merci à tous, nous avons hâte de vous retrouver l’an-
née prochaine, et cela commencera avec le repas du 8 mars 
2026 à Mézières sur Issoire.
 
Les « Robines » et « Robins » vous remercient d’être tou-
jours au rendez-vous, nous vous souhaitons d’excellentes 
fêtes de fin d’année et nos meilleurs vœux pour l’année 
2026 !
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SLBM, 10 ans à vos côtés ! 

Cette année, l’association SLBM a fêté ses 10 ans 
d’existence. 

Une année sans notre traditionnel son et lumière, 
suite à notre volonté de préserver nos adhérents. Nos 
spectacles sont désormais préparés sur 2 ans. 10 ans, 
l’occasion pour certains membres emblématiques de 
passer le flambeau pour un repos mérité après tant 
d’années de service. 

Nous tenions à profiter de ce moment pour remercier 
du fond du coeur Gaël, Élodie, William et Laurence, 
pour le dévouement auprès de l’association au cours 
de ces 10 années. 

Cette année, les bénévoles de l’association ont d’une 
part déjà lancé la création du son et lumière 2026 et 
en parallèle lancé un nouvel événement qui, au vu 
des retours entendus, annonce déjà une deuxième 
édition. 

Le concept, reprendre les jeux inter-village en les 
modernisant à la façon SLBM. Une idée simple, 
transformée par un collectif en une franche réussite 
et ce malgré l’annulation du feu d’artifice pour raison 
climatique. Le bureau souhaite avant tout remercier 

 SON ET LUMIÈRE DE LA BASSE MARCHE SON ET LUMIÈRE DE LA BASSE MARCHE

les bénévoles de l’association qui, année après 
année, montrent toujours autant d’implications à 
vous fournir des événements divertissants pour notre 
commune. Mais également tous ceux qui de près ou 
de loin ont contribué à la réussite de l’association, nos 
partenaires bien sûr qui nous assurent toujours leur 
soutien, les artisans locaux pour leur participation 
au marché de noël, la municipalité et son appui très 
important et bien sûr vous, citoyens, amis, famille 
qui vous êtes rendus présents événement après 
événement. 

Nous recrutons toujours de bonnes âmes peu importe 
l’âge. Un ensemble essentiel pour notre association 
qui contribue à la vie de notre commune. 

Merci à vous tous! À très vite pour un son et lumière 
2026 plein de surprises et nous l’espérons digne de 
nos 10 ans.
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EHPAD
Un EHPAD est une structure médico-sociale qui accueille des
personnes âgées dépendantes, c’est-à-dire ayant besoin d’aide
au quotidien pour les actes de la vie courante (se laver, se
déplacer, s’alimenter…). Il combine hébergement,
accompagnement médical, soins infirmiers et animations
sociales, dans un cadre sécurisé et bienveillant.

SSIAD
Le SSIAD accompagne les personnes âgées, malades ou en
situation de handicap en leur apportant des soins infirmiers et
d’hygiène directement à domicile. Son objectif : permettre de
rester chez soi en toute sécurité, tout en bénéficiant d’un suivi
médical adapté.

Médecine / SMR
Le service de Médecine et SMR accueille les patients nécessitant
des soins médicaux continus après une hospitalisation ou en
raison de pathologies chroniques. Il permet une réadaptation
progressive, un suivi médical personnalisé et une préparation au
retour à domicile ou en structure adaptée.

USLD
L’USLD est une unité hospitalière destinée à accueillir des
personnes âgées en perte d’autonomie, dont l’état de santé
nécessite une surveillance médicale constante et des soins
infirmiers quotidiens. Elle offre un hébergement sécurisé, un suivi
médical adapté, et un accompagnement personnalisé dans un
cadre bienveillant.

dg@hihl.fr05.55.47.20.20www.hihl.fr

L’Hôpital
Intercommunal
du Haut Limousin

Une offre de santé de proximité

Qui sommes-nous ?

Situé au cœur du
territoire du Haut
Limousin, notre

hôpital
intercommunal est

un établissement de
proximité dédié à la

santé et au bien-être
de tous les habitants.

Il est implanté sur les
communes de

Bellac, Le Dorat et
Magnac-Laval et
offre une filière

gériatrique
complète.

Le service des
consultations de

spécialistes propose
près d’une vingtaine

de spécialités à
destination de tout

public.CONSULTATIONS
Des spécialistes à votre écoute, près de chez vous : gynécologue,
pneumologue, hématologue, angiologue, ophtalmologue...
Le service de consultations de l’HIHL vous permet de rencontrer
un médecin spécialiste sans être hospitalisé, dans un cadre
confortable et à taille humaine.

Pour en savoir plus...

Visitez notre site
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LES DECHETS ENCOMBRANTS, C’EST QUOI ?
Déchets provenant de l’activité domestique des ménages 
qui, en raison de leur nature ou de leur poids, ne peuvent 
être pris en compte par la collecte habituelle des OMA 
(Ordures ménagères ou assimilées) et nécessitant un 
mode de gestion particulier. Ils comprennent notamment 
les appareils électroménagers hors d’usage, la literie, le 
mobilier, les produits métalliques, divers objets en matières 
plastiques…

SONT EXCLUS DE LA COLLECTE :
     ◊ Les déchets verts
     ◊ Les gravats
     ◊ Les produits qui ont pour destination les ECO POINTS
     ◊ Les OMA (Ordures ménagères et assimilées)
     ◊ Les déchets dangereux des ménages qui ne peuvent 
pas être pris en compte lors de la collecte des encombrants 
sans créer de risques pour les personnes ou pour 
l’environnement. Ces déchets peuvent être explosifs, 
corrosifs, nocifs, toxiques, irritants, inflammables ou d’une 
façon générale dommageables pour l’environnement 
(exemples : produits chimiques, peintures, phytosanitaires, 
solvants…)
     ◊ Les huiles usagées
    ◊ Les pneus
    ◊ Les tôles en fibrociment
    ◊ Les bâches agricoles
    ◊ Les cuves à fioul d’une capacité supérieure à 700 litres
    ◊ Les poêles et bidons non vidés.

SERVICE RENDU :
MAXIMUM, association agissant dans le domaine de 
l’insertion sociale par l’activité économique, s’engage 
à ramasser tous les encombrants des particuliers, à 
l’exclusion des professionnels et des personnes morales.
L’Association réalise une collecte du type « porte à porte » 
avec une inscription préalable auprès de la mairie sur liste 
nominative qui est envoyée à MAXIMUM au plus tard la 
veille de la collecte.

LE JOUR DE LA COLLECTE :
Les agents de MAXIMUM n’entrent pas chez les 
personnes, les encombrants doivent être déposés sur 
le bord de la route selon les dates prédéfinies, avant 8 H, 
horaire de début de collecte.
Afin de faciliter le travail des collecteurs, il est demandé 
aux particuliers de trier les déchets déposés par type 
d’encombrant.
En cas d’oubli d’inscription, les encombrants ne seront pas 
collectés et la collecte sera reportée à la prochaine date.

Attention  : les tas d’encombrants supérieurs à 4 m3 ne 
relèvent pas de la collecte d’encombrants, mais font 
l’objet d’une prestation de débarras de maison. Les 
personnes ne doivent pas s’inscrire à la mairie mais 
contacter MAXIMUM afin de fixer un rendez-vous pour 
voir les encombrants et établir un devis.

LE DEBARRAS DE LA CAVE AU GRENIER :
Afin de faciliter le nettoyage d’une maison ou d’un bâtiment, 
MAXIMUM réalise des débarras de la cave au grenier sans 
écrémage.
A la demande, nous nous rendons sur place pour réaliser 
une évaluation du coût du débarras.
Un devis est alors proposé avec photos.
Le montant de ce devis dépend du taux de réemploi des 
objets à débarrasser.
Après acceptation, une équipe de MAXIMUM vient 
débarrasser les divers encombrants définis dans le devis, à 
la date prévus avec le particulier.

MAXIMUMMAXIMUM

MAXIMUM
1 Les Masgrimauds - 87160 MAILHAC SUR BENAIZE
Tél. : 05 55 76 22 78 - Mail : maximum87@orange.fr



Informations diversesInformations diverses

39

bu
lle

tin
 m

un
ic

ip
al

 -
 V

al
 d

’Is
so

ire
V
al

 d
’Is
so

ire

janvier 2026- n°10

HORAIRES BUSHORAIRES BUS

FREDON HAUTE-VIENNEFREDON HAUTE-VIENNE

SECTION DÉPARTEMENTALE DE L’OVS NOUVELLE-AQUITAINE
6 rue du Puy Pezard
Siret : 412 109 670 00031 Code APE : 7120 B
Tel : 05 55 04 64 06
Mail : fdgdon87@gmail.com

Votre collectivité adhère à la FREDON Haute Vienne, section départementale de l’organisme à vocation sanitaire (FREDON 
Nouvelle Aquitaine) agrée par l’état pour le suivi des plans de luttes collectifs pour la protection des cultures.
Elle est chargée de la gestion des dangers sanitaires, avec 3 axes majeurs : la surveillance, la prévention et les luttes contre 
les organismes nuisibles, elle apporte son expertise pour la reconnaissance de ces organismes et le choix des méthodes de 
luttes.
Ses techniciens vous accompagnent dans la mise en place d’actions de lutte collective :
- Piégeage (ragondins, corneilles noires, corbeaux freux, pigeons Bizet feral) mise à disposition de cages pièges,
- Identification, formation et conseil de gestion sur les plantes exotiques envahissantes,
- Diagnostic et installation d’éco pièges pour les chenilles processionnaires du pin
- Frelon à pattes jaunes : Campagne de piégeage des reines fondatrices à partir de février Mars, inscription au secrétariat 
de la mairie.

Régulation des populations de ragondins
Concernant la régulation des populations de ragondin, de nombreux individus circulent le long des cours d’eau, dans les 
étangs et impactent le milieu par des dégradations de berges et transmettent des maladies aux animaux d’élevage. Afin 
d’éviter une augmentation rapide de la population (un couple génère en deux ans 90 individus) une campagne de piégeage 
va être organisée sur la commune, les personnes intéressées peuvent s’inscrire au secrétariat de la mairie ou de la FREDON 
Haute Vienne au 05 55 04 64 06.
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LA FNATH 87LA FNATH 87 Section FNATH de Bellac - Val D’Issoire - Le Dorat
Chez Madame RANGER Nicole, Présidente
6 rue du Four St Sauveur
87300 BELLAC
05.55.68.98.68 – 06.71.47.65.43

La FNATH 87 : une association à l’écoute de ses adhérents

La FNATH 87 est une association assurant la défense juridique individuelle de ses adhérents dans ses domaines de 
compétences (l’accident de travail, la maladie professionnelle, la maladie, la longue maladie, l’invalidité, le handicap, 
le droit du travail, le droit des assurances, les prestations familiales, l’assurance chômage, les accidents de la voie 
publique, les accidents domestiques, la retraite… quel que soit le régime social - salariés, exploitants agricoles, arti-
sans, commerçants, employés des fonctions publiques…-).

La valeur ajoutée de la FNATH 87 a toujours été d’assurer un service de proximité à ses adhérents.

Vous êtes victime d’un accident, vous êtes handicapé(e), malade ou invalide, la FNATH 87 est là pour faire valoir vos 
droits.

Créée en 1921 au niveau national, la FNATH, association des accidentés de la vie, est reconnue d’utilité publique 
depuis 2005. 
Au niveau départemental, la FNATH 87 œuvre depuis 1934, pour la défense de ses adhérents.

2 juristes reçoivent, écoutent, conseillent, accompagnent, défendent et entreprennent avec les adhérents les 
démarches nécessaires afin de faire valoir leurs droits.

Bénéficiez-vous bien de tous vos droits ?
Pour répondre à cette question, n’hésitez pas à solliciter un entretien avec une juriste soit par téléphone, soit en 
présentiel ; pour ce faire, les personnes (adhérentes et non adhérentes) sont invitées à prendre rendez-vous au 
05.55.34.48.97 du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h.

Pour tout renseignement, n’hésitez pas contacter :
-	 la Présidente, Nicole RANGER au 06 71 47 65 43
ou
-	 le Trésorier, Alain GUILLEMOT au 07 87 29 45 66
ou
-	 le groupement de la Haute Vienne
FNATH 87
6 Av du Président Sadi Carnot – 87350 PANAZOL
05 55 34 48 97 - fnath.87@orange.fr
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Pour l’Emploi et l’Autonomie des Jeunes 

16-25 ans 
 
 
 

 

 
 

  
 Vous avez moins de 26 ans ! 
 Des solutions pour tous vos projets   

VIE QUOTIDIENNE :  
Permis de conduire, aide aux transports, locations de véhicules  
…des simulateurs de conduite pour le code et la conduite… 
Aides financières, démarches liées au logement,  
Accès aux droits et à la santé,  
Aide aux démarches administratives, 
Sports loisirs et culture …des conseils de jeunes pour donner son avis… 
 

ORIENTATION :  
Découverte de secteurs et métiers, des casques à réalité virtuelle…  
Immersions en entreprises et visites d’entreprises…  
 

FORMATION :  
Droits à la formation,  
Accès aux parcours de formation, financements … 
 

EMPLOI :  
Techniques de recherche d’emploi, 
Rencontres entreprises et employeurs, 
Offres d’emploi et offres en alternance,  
Parrainage, Contrat d’Engagement Jeune … 

 

ACCOMPAGNEMENT ET PARCOURS PERSONNALISE 
UN CONSEILLER REFERENT 

 

                Des solutions, une offre de services adaptée  
à vos besoins et à vos projets vous seront proposées. 
 

Parmi ces propositions, le Contrat d’Engagement Jeune 
(CEJ) : Contrat de 6 mois et une allocation pour sécuriser  
 vos démarches… 
 
 

Proche de chez vous !   
 
 

Mission Locale Rurale Haute-Vienne  

05.55.70.45.74  
 

4 antennes - 32 points d’accueil sur tout le département de la Haute-Vienne 
 (Hors agglomération de Limoges)   

Une équipe de 34 professionnels et des services gratuits. 
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En petits morceaux

en mélange avec de

la matière sèche

À
COMPOSTER LES BIODÉCHETS

Chaque déchet a sa place, dans sa colonne de tri !

Sac poubelle de

12 avenue Jean Jaurès
87300 Bellac

05 55 60 09 99

www.hautlimousinenmarche.fr

Épluchures de fruits et légumes,

fleurs fanées, coquilles d’oeufs,

marc de café et dosettes souples de café,

thé, restes de repas non consommables.

Couches, mouchoirs,

cotons-tiges...

30 litres maximum

Informations diversesInformations diverses
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2026CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2026

SALLE POLYVALENTESALLE POLYVALENTE
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Mise en lumièreMise en lumière
MISE EN LUMIÈRE - MERIGOTMISE EN LUMIÈRE - MERIGOT

Depuis trois générations, la famille Mérigot 
et son équipe poursuivent leur mission 
d’accompagnement avec la même exigence de 
qualité, fidèle aux valeurs de proximité et d’écoute 
qui font la force de notre entreprise.

La Maison Funéraire de Mézières-sur-Issoire a 
récemment bénéficié de travaux de rénovation, 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. La façade du 
bâtiment, la fresque et les peintures intérieures 
ont été entièrement remises à neuf, afin d’offrir un 
lieu d’accueil encore plus agréable et apaisant aux 
familles.

Ces améliorations s’inscrivent dans la continuité de 
notre engagement sur la commune de Mézières-
sur-Issoire afin d’accompagner les familles avec 
sérieux, respect et proximité.
Nous profitons également de cette actualité pour 
saluer le départ à la retraite de Patricia, qui a exercé 
de nombreuses années au sein de notre équipe. 
Nous lui souhaitons une retraite épanouissante et 
pleine de beaux projets.

Nous restons à votre disposition 24h/24 et 7j/7, 
joignables au 05 55 68 39 96 ou au 05 55 03 19 19 
en cas de décès.

Notre équipe se tient à votre écoute et se rend 
disponible dès que vous en avez besoin.

Le magasin sera ouvert sur demande et lors des 
cérémonies. Nous sommes également disponibles 
sur rendez-vous pour toutes commandes de fleurs 
ou pour vos travaux de marbrerie.
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Nos partenairesNos partenaires
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Nos partenairesNos partenaires
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Nos partenairesNos partenaires
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Nos partenairesNos partenaires
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Nos partenairesNos partenaires




